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MANTEAU D'HYPOCRISIE ! 
Tel est le patriotisme des communistes canadiens 

n faut se méfier des unions ouvrières qui 
hébergent ces gens 

Depuis le mois de juin 1^41, date de 
l'invasron de la Russie par les armées d'Hit-
ler, les communistes canadiens ont décidé 
d'endosser un nouvel habit, celui du patrio-
tisme. 

A les entendre parler, il n'y aurait qu'eux 
actuellement qui comprennent les devoirs 
du patriotisme... Aussi organisent-ils, ou 
font-ils organiser par leurs bons amis, des 
assemblées, des spectacles de toutes sortes 
pour éclairer leurs concitoyens ignorants et 
primaires sur leurs devoirs et obligations 
dans cette guerre!! Si le patriotisme est sy-
nonime de mise en scène, d'agitation, de 
chantage, nous admettons que les commu-
nistes en ont le monopole! Mais par contre 
si le patriotisme est le culte et l'amour de 
la patrie, les faits nous forcent à déclarer 
que les communistes chez nous sont les der-
niers qui aient mis en pratique ce qu'on est 
convenu d'appeler la " ve r tu " du patriotis-
me! 

* * * 

" La patrie, a dit le cardinal Villeneuve, 
c'est tout d'abord le sang qui coule en nos 
veines et les émotions qui frémissent avec 
lui, c'est le petit coin de terre, de ville ou 
de campagne, où l'on a vu le jour, mais c'est 
aussi le pays dont ce coin est quelque chose 
et qui le soutient et l'encadre. Ce sont les 
lois publiques qui le régissent, l'idéal com-
rnun qui l'anime, les nobles passions qui 
l'agitent, la haute culture de sa philosophie, 
'de ses arts, de ses sciences, et de la langue 
qui les exprime." ("Devoir et Pratique du 
Patriotisme".) 

Le communisme ne peut tenir compte de 
cette définition de la patrie; en effet, il 
n'accepte pas les particulartiés et les dis-
tinctions raciales basées sur le sang et la 
culture, il préconise l'abolition de toutes les 
frontières naturelles ou politiques pour 
créer au moyen de la révolution un immense 
pays qui comprendrait la terre entière. Les 
"lois publiques qui régissent notre pays", il 
cherche à les anéantir pour les remplacer par 
ses lois matérialistes qui ignorent Dieu et la 
patrie et qui tient l'homme pour un simple 
animal. Abolissant le droit de propriété indi-
viduel, il ne laisse pas de place chez l'homme 
pour cette émotion profonde qu'il peut res-
sentir devant un coin de terre ou une maison 
qui sont son bien propre ou qui étaient celui 
de ses pères... 

Le patriotisme revêt des caractéristiques 
et des qualités qui lui sont à la fois propres 
et nécessaires. " É n bref, ajoute le vénéré 
archevêque de Québec dans la même bro-
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Histoire sans commentaire 

churette citée plus haut, le patriotisme de-
vra être intégral, constructif et chrétien." 

Est intégral ce qui est entier, ce qui est 
complet. Or la conduite passée et présente 
des communistes sur les affaires canadien-
ries n'est pas précisément une démonstra-
tion ni un exemple d'un patriotisme intégral. 

Dans les années qui ont précédé la guerre 
actuelle, ils ont toujours lutté sournoise-
ment contre l'autorité et l'ordre établis. A u 
début de la guerre, lorsque la Russie était 
l'alliée de l'Allemagne, ils sont allés même 
jusqu'à saboter notre production de guerre 
et semer la discorde dans nos armées. Pour-
tant dans ce temps-là, le Canada était tout 
autant leur patrie qu'il l'est actuellement! il 
était aussi en danger qu'il l'est présente-
ment! 

Si depuis la participation russe les com-
munistes lâchent les hauts cris, se démènent 
et exhortent tout le monde à l'effort de 
guerre, ce ne peut donc pas être par motifs 
ou intentions patriotiques! 

Le patriotisme intégrai canadien n'exclut 
pas l'amour des autres pays, surtout de ceux 
qui sont présentement nos alliés; mais il 
établit un ordre, une hiérarchie qui place en 
tout premier lieu l'amour du Canada. 

Est constructif le patriotisme qui veut 
tout d'abord bâtir et non démolir. Prêcher 
la lutte entre les classes, la haine contre 
l'autorité comme le font les communistes, 
c'est vouloir détruire. C'est sur la révolu-
tion, le désordre et la destruction que le 
communisme compte pour implanter sa dic-
tature, 

Sera chrétien ce patriotisme dans lequel 
on tiendra compte de l'amour et de la cha-
rité dans toutes les relations entre les indi-
vidus. Niant l'existence même de Dieu, le 
communisme ne saura mettre de l'avant ces 
principes chrétiens. A l'amour, il opposera 
la haine entre les différentes classes de la 
société; à la charité il opposera l'égoïsma 
individualiste et brutal. 

De ce qui précède, il ressort logiquement 
que le patriotisme que pratiquent les com-
munistes, selon les exigences des circons» 
tances, ne peut être un patriotisme sincèra: 
et véritable. 

Ouvriers canadiens, n'oubliez pas ceci : 
Pour faire marcher le monde dans leur sens 
et selon leur volonté, les communistes sont 
prêts à prendre tous les moyens, à endosser 
n'importe quel habit, y compris celui du 
patriotisme et, sous cet habit, c'est toujour» 
ce même communisme qui se cache! 

Méfiez-vous des unions ouvrières qui hé-
bergent ces communistes et se laissent do-
miner par eux. En revendiquant publique-
ment la libération des antifascistes — tel 
que viennent de le faire, par exemple, les 
Unions Internationales à leur congrès de 
Winnipeg — ces unions font le ;.eu des 
communistes. 

Ouvriers, les unions qui font de telles de>̂  
mandes se servent de votre influence et d« 
votre nom pour travailler contre vous-mê-
mes; soyez sur vos gardes, ne faites pas par-
tie d'unions dont les chefs sont des marion-
nettes qui obéissent aux ordres des com-
mun istesl Alphonse B E G I N 
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A travers les revues et 
les journaux 

-par L. BOVY, ptre 

Unions et C.C.F. 
Des délégués d'unions ont 

pris un vote de telle façon 
qu'ils adoptent le Cooperative 
Commonwealth Federation com-
me leur mouthpiece, au Parle-
ment. Le parti, croient-ils, pren-
dra le pouvoir à la prochaine 
élection ou du moins jouera le 
rôle d'opposition officiel le . Il 
se propose de faire merveilles. 

The Evening Citizen note que 
les unionistes à cause de leur af-
fi l iation à pareil parti, devront 
être prudents. Le travail orga-
nisé et la politique, la politique 
du travail organisé, autant de 
choses qui n'ont pas été si pures 
que pour l'ensemble du Canada. 
Cette nouvelle alliance semble 
Bécessairement une garantie 
pour nos institutions démocra-
tiques. Le point important a i-
jourd'hui est de triompher du 
nazisme qui supprimerait les 
unions. Souvenons-nous de l'at-
titude du C.C.F. dans le présent 
conflit . 

EDITORIAL, i le Unions tô 
take to Politics, ^ '>e Evening 
Citizen, July 28, 1942. 

(econd front 
La population du Royaume-

Uni réclame un second front. Un 
observateur expérimenté, dans 
an article repris par The Rea-
der's Digest, fait remarquer que 
eette réclamation est aussi dan-
gereuse que l'ennemi lu i -même , 
pour- la cause commune et la 
victoire finale. Trop peu nom-
breux et trop tôt. Une boucherie 
de troupes canadiennes sans ré-
sultat appréciable pour la Rus-
sie. Nous ne suivrions pas nos 
troupes à l'assaut des côtes de 
France s'il n'y avait qu'une 
chance sur cent de succès. 
Fions-nous aux stratèges et aux 
spécialistes. En prenant leurs 
responsabilités, i ls affronteront 
le jugement de l'histoire — ce 
que ne partagera pas avec eux 
la rumeur publique. 

EDITORIAL, "Too Few, Too 
Soon", Sydney Post-Record, July 
27, 1942. 

Le droit au travail 
Que devient-il aux Etats-Unis? 

En effet, la plupart des hommes 
qui veulent travailler doivent 
appartenir à un syndicat. Et 
l'industrie n'a pas le droit de di-
re quel syndicat ce sera. Natio-
nal Labour Relations Board dé-
cide de cela pour lui. S'il refu-
se, il ne peut travailler. De plus, 
Je War Labour Board interdit de 
pouvoir jamais démissionner 
pour continuer de travailler. On 
peut douter que cela change 
après la guerre. 

L'ouvrier canadien va-t-il 
l 'embarquer dans un bateau 
dont il ne sera pas le timonier, 
pas plus que son confrère amé-
nicain? 

Le Devoir, 15 juillet 1942. 

J he "Gazette" 
Le journal anglais du matin 

est en faveur de l'unité cana-
dienne. L'attitude du président 
de la C.T.C.C. devant le pro-
gramme de taxes l'émeut. Il 
devait toutefois s'attendre à ce 
que la C.T.C.C. prennent la dé-
fense des pères de familles: une 
association qui considère la fa-
mille comme la première socié-
•é.que l'Etat se doit de protéger, 
ne pouvait agir autrement. 

L'unité canadienne lui a fait 
approuver l'attitude du minis-
tre de la Justice en face du 
communisme. 

En reconnaître la légalité 
c'est plaire à un demi de un 
pour cent des Canadiens; en 
maintenant l'illégalité du parti, 
c'est plaire à la grande majo-
rité de la population. 

The Gazette, July 20; August 
1, 1942. 

Affaiblissement du ^ ^ ^ î 
socialisme en Suisse 
L'an dernier, à Bâle, le socia-

lisme a perdu les deux tiers de 
ses effectifs . Au mois de jan-
vier, sa grande entreprise qui 
devait le conduire au gouverne-
ment fédéral a f ini lamentable-
ment. En mars, il enregistrait 
un recul à Saint-Gall et voyait 
sa députation amputée d'un bon 
quart au pouvoir législatif de 
la ville de Zurich. Il a tout jus-
te maintenu ses posit ions au 
Grand Conseil bernois. 

Cette évolution inquiète le 
journal socialiste Volksrecht. Il 
prédit que son pays vivra les 
heures que l'Allemagne a vécues 
et Gottlieb Duttweiler sera un 
nouvel Hitler, 

Un commentateur note ceci: 
"Pour suivre le Volksrecht dans 
ses conclusions, il faudrait ad-
mettre comme un dogme que le 
socialisme est la seule forme 
que l'on puisse opposer victo-
rieusement à certaines idéolo-
gies nouvelles. Nous avons-pen-
sé exactement le contraire et 
que le socialisme est la doctrine 
qui a préparé partout, par une 
suite logique ou par réaction, le 
triomphe de ces idéologues. 

Si leurs affaires vont mal (cel-
les des socialistes) , ce n'est 
point "parce qu'ils ont reconnu 
la défense nationale et les prin-
cipes démocratiques, souscrit à 
la politique de neutralité et re-
cherché une collaboration qui 
ne leur a pas été refusée. Au con-
traire, ils payent leurs fautes 
passées, les incessantes velléités 
de leur opportunisme et les ré-
serves mentales qui s'expriment 
encore dans tout ce qu'ils disent 
et écrivent. Ils sont discrédités 
dans la mesure où leur politi-
que antimilitariste et antinatio-
nale s'est révélée fausse à l'expé-
rience." 

Pierre Béguin, Affaiblissement 
du socialisme, Journal de Genè-
ve, jeudi 7 mai 1942. 

Cours de chefs de personnel 
"Un si grand nombre de com-

piagnies se sont vues obligées 
de créer des services de person-
nel exigeant les services de per-
sonnes spécialisées", dit M. Mit-
chell, "que le ministère du Tra-
vail, à l'instar du ministère bri-
tannique du Travail, a décidé de 
collaborer avec les universités 
canadiennes pour fournir cette 
formation." 

"Les candidats nommés par 
les compagnies occupés aux 
travaux de guerre, ou ceux qui 
pourraient se charger de fonc-
tions concernant le personnel 
dans les industries de guerre 
auront préférence sur les au-
tres". 

Les cours ne comportent pas 
d'honoraires. Le ministère dé-
fraie les dépenses de déplace-
ment des candidats choisis et 
qui auront terminé les cours 

sont à la charge du candidat ou 
de la compagnie qui le délègue. 

L'enseignement est donné par 
avec succès. Les autres frais 
des chefs de personnel prêtés 
par l'industrie. Les quatre se-
maines de cours seront coupées 
d'interruptions qui permettront 
aux intéressés de ne pas s'ab-
senter trop longtemps de leur 
travail et de mettre les leçons 
en pratique dans leurs propres 
usines. 

Un service de conseillers, 
chefs de personnel d'expérien-
ce, est à la disposition des élè-
ves pendant les interruptions, 
après leur cours s'ils ont réussi. 

En mai, le gouvernement n'an-
nonçait la collaboration que de 
l'Université Queen's de Kings-
ton et de l'Université de Toron-
to. 

Gazette du Travail, mai 1942, 
p. 539. 

Le rationnement échelonné 
Voyons ce qu'un Suisse pense 

du rationnement dans son pays. 
"Le rationnement n'a pas seu-

lement pour but d'adapter la 
consommation à la production. 
Il doit encore assurer une répar-
tition équitable des biens entre 
tous les consommateurs, quelle 
que soit leur situation sociale 
et si différents que soient leurs 
ressources f inancières. C'est as-
sez dire que l'on veut éviter tout 
privilège et tout traitement de 
faveur. Ici, le principe d'égali-
té absolue doit être scrupuleu-
sement observé. A défaut, il en 
pourrait résulter de très graves 
confl its sociaux." 

La variété des besoins et des 
habitudes rend dur ce régime 
d'égalité. Par ailleurs, des be-
soins spéciaux doivent être sa-
tisfaits et des situations spécia-
les ne peuvent être ignorées. 

Après l'exposé des principes 
du rationnement en Suisse, vient 
le chapitre des exceptions que 
nous signalons brièvement: ra-
tions spéciales accordées aux 
enfants et aux malades; attribu-
tions supplémentaires de savon 
aux ouvriers accomplissant des 
travaux particulièrement salis-
sants; vêtements d'un coût mo-
dique réservés aux gens qui sont 
en mesure de prouver que leurs 
ressources annuelles ne dépas-
sent pas un certain niveau; ra-
tions spéciales aux ouvriers qui 
exécutent des travaux particu-
lièrement pénibles. 

Puis, voici à titre de sugges-
tion: si l'on tient à parer aux 
charges excessives que le ren-
chérissement général représente 
pour les consommateurs les plus 
modestes, il serait heureux d'at-
tribuer à ceux-ci des rations 
supplémentaires des denrées 
dont le prix n'est pas excessif . 

Un dernier mot. Des injusti-
ces sont inévitables. "Nous ai-
merions, ajoute l'auteur, avoir 
la garantie que toute une partie 
de la population n'échappe pas 
aux restrictions, soit parce 
qu'elle recourt au service du 
marché noir, soit parce qu'elle 
se trouve placée plus près des 
centres de production que les 
citadins." 

Journal de Genève, vendredi 
8 mai 1942. 
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Service en Relations 
Industrielles 

Depuis quarante ans le ministère du Travail du Canada est Hns-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

éléments constituants de notre structure économique et sociale: \e 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension d u 
champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas 
de conflit dans les mines et services d'utilité publique; 
Le maintien de facilités (je placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les Coalitions, l'Enseignement technique, 
les Rentes viagères sur l 'Etat, Formation de la jeunesse 
et l'Assistance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coût de la vie, 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. L A G A Z E T T E D U 
T R A V A I L , son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

LE M I N I S T E R E DU T R A V A I L DU C A N A D A 
L'HON. HUMPHREY MITCHELL, 

Ministre i&Si^f"! 
N. B. BRYCE M. STEWART, 

Sous-ministre 
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Message du président de 
la C.T.C.C. 

La Fête du Travail nous revient. Fête traditionnelle, fête 
légale, fête de tout le monde. 

D'origine américaine, la Fête du Travail, au Canada, est, 
comme aux Etats-Unis, célébrée tous les ans à l'américaine: 
parades, discours, pique-niques. Les forces syndicales sont 
exhibées, l'organisation ouvrière est exaltée, les familles du 
peuple se reposent et se récréent. Démonstrations et plaisirs 
profanes légitimes. 

L'avènement du syndicalisme chrétien en notre pays re-
haussa le caractère de cette fête. Conçue dans un esprit de 
neutralité religieuse, cette fête fut célébrée dans le même 
esprit, en notre pays, pendant plus de deux générations. Pré-
cédée depuis vingt-deux ans, à Montréal, d'une fête religieuse 
en l'honneur de saint Joseph, patron des ouvriers, la Fête du 
Travail, depuis - lors, a, chez nous, un sens chrétien qu'elle 
n'avait pas auparavant. 

L'exemple posé à Montréal se généralise heureusement 
dans les autres centres syndicaux catholiques de la province. 

Il était logique que dans un pays chrétien comme le nô-
tre, il en advint ainsi: pouvions-ncus, nous syndiqués catholi-
ques, fêter indéfiniment le Travail sans lui reconnaître toute la 
noblesse morale dont l'a revêtu le Christ lui-même? 

S'il importe que l'esprit chrétien guide le travailleur dans 
I accompli ssement de son labeur quotidien, il convient aussi 
que le même esprit anime l'organisation professionnelle qui 
protège et défend ses intérêts. 

Docile à l'Eglise, les Syndicats catholiques ont la mission 
de développer cet esprit chez les travailleurs, mission ingrate, 
cible facile aux dénigreurs, mais mission nécessaire. Aussi ont-
ils bien pensé d'instituer la fête religieuse du travail qui offre 
un magnifique rappel à tous les travailleurs de toutes les véri-
tés fondamentales qu'ils doivent savoir, de même que tous les 
chefs d industries. 

syndiqués, soyons fidèles à notre mission inébran-
lablement! Ce sera la seule vra^e manière d'atteindre notre 
ideal. 

La guerre présente où est plongé notre pays ne doit pas 
nous le faire oublier, bien au contraire...! 

Fraternelles salutations! 

L'unité ouvrière au Canada ne 
sera-t-elle jamais qu'une utopie? 

Désunion entretenue au Canada por suite de l'infiltration 
d'unions étrangères 

Alfred CHARPENT IER , président, 
Confédération des Travailleurs 

Catholiques du Canada, Inc. 

La maladie chez l'ouvrier 
La maladie, voilà un bien grave sujet, un bien triste pro-

blème a traiter. Par maladie, nous n'entendons pas ces malai-
ses, ces legeres douleurs qui rendent le travail quotidien plus 
penible, mais qui ne l'empêchent cependant pas et qui peuvent 
se supporter. ^ k 

Par maladies, nous parlons de maux organiques, cJe mala-
dies caracterisees, qui arrachent et pour longtemps, l'ouvrier à 
son ouvrage, qui dévorent ses épargnes, s'il en a, qui lui font 
contracter des dettes et qui transforment sa petite aisance en 
pauvrete et meme en indigence quand ce n'est pas la misère 
qui imposent à sa femme et à ses enfants des privations dont 
ia seule image nous attriste. 

Que faut-il faire pour éviter de pareilles misères? 
H est par trop grand le nombre de ces personnes que ces 

miseres-la ne touchent guère. Elles diront que les ouvriers sont 
cause de tant de maladies par leurs excès, et de t a S dé détres-
se par leurs folles dépenses. Elles disent encore que s'ils se con-
se eTdl Tv'n ^ tous les jours, au lieu de dan-
r t l V , i souvent malades et au-raient de quoi se soigner quand ils le sont 

Ces personnes qui parlent ainsi des classes ouvrières ne 
fs s T t ' l o f f l aime comme 

à les é r h i r f ' ^̂  déf^^ts; on cherche 

o r i e r s t ' d l f - a u r ^ ^̂ ^ - - -
iamai?de m i l L I ^ ^ " ^^ ^^^ait que Dieu n'envoyât amais de maladies aux hommes, ou encore que les médecins les guerissent toutes à la minute. meaecins 

Ce qui est certain, c'est que Dieu envoie les longues mala-
S • convalescences, en dépit d^ tou? le 
zele, de toute la science des médecins, elles durent longtemps 
trop longtemps, pour le malheur des infortunées familles qC^̂ eî' 
les visitent et qu'elles éprouvent. ^ 
il Dans ces conditions, quels moyens reste-t-il à prendre? 

Nous n en voyons que quatre: 1 .—porter le malade à l'hôpital • 
Z,—devorer ses épargnes, quand il en a; 3.—emprunter au-' 
amis et connaissances, quand on en trouve; 4.—recevoir l'au-
mône. 
^ Comme il serait trop long d'examiner de façon même su-

p^rticielle chacun des motifs ci-dessus, nous remettons au pro-
chain numéro, la prise en considération des divers moyens plus 
haut mentionnés. 

J.-E.-A. PIN 

I 
L'anarchie syndicale règne actuelle-

ment au Canada. 
Depuis surtout 5 ans, ouvriers cana-

diens comme américains sont livrés à 
une surenchère syndicale jamais con-
nue auparavant. 

Sont aux prises: Unions de la A.F.L. 
(Unions internationales), Unions du 
C.I.O. (Congress of Industrial organiz-
ation), Unions du C.C.T. (Congrès ca-
nadien du Travai l ) , Unions de la F.C.T. 
(Fédération canadienne du Travai l ) , 
Syndicats de la C.T.C.C. (Confédéra-
tion des Travailleurs Catholiques du 
Canada), Unions indépendantes, 
Unions de boutiques. 

Qu'en résulte-t-il...? 
Embarras du Gouvernement fédérai 

à constituer des commissions consulta-
tives avec représentation ouvrière pro-
portionnelle de la part de ces organisa-
tions. 

Hésitation à admettre représen-
tation ouvrière desdites organisations 
dans tous les organismes gouvernemen-
taux où cela serait utile, comme, par 
exemple, sur les comités conjoints de 
production tant réclamés. 

Tendance du gouvernement à n'ac-
corder représentation qu'aux mouve-
ments anciens et plus nombreux. 

Critique constante contre le gouver-
nement par mouvements mécontents 
de leur non-représentation. 

Chamaillage continuel entre mouve-
ments rivaux et ministères fédéral et 
provincial du Travail. 

La guerre révèle l'occulte connivence 
existant entre le haut fonctionnarisme 
du ministère fédéral du Travail et le 
Congrès des Métiers et du Travail du 
Canada, porte-parole de la Fédération 
américaine du Travail (A. F. of L . ) . 

La guerre fait éclater l'erreur colos-
sale historique accomplie par le Con-
grès du Travail du Canada, en 1902, 
lorsque les unions nationales en furent 
exclues au bénéfice seulement des 
unions internationales. 

La fusion des succursales canadien-
nes du C.I.O. avec le Congrès Canadien 
du Travail constitue, à rebours, une 
conséquence sans précédent, cette fois-
ci, de l'erreur de 1902. 

Le Canada a présentement l'aspect 
d'une affreuse anarchie syndicale. 

Lamentable situation néfaste à l'ef-
fort de guerre. 

Situation qui contraste avec l'unité 
syndicale existant dans les autres do-
minions et la large, rapide et fructueuse 
coopération existant entre les mouve-
ments ouvriers des autres dominions et 
leurs gouvernements respectifs. 

Anarchie et surenchère syndicale à 
aquelle il importe de mettre fin. 

Un projet de rapprochement est dans 
l'air chez nos voisins, entre le C.I.O. et 
l'A. F. of L. 

Cela pourra s'effectuer assez rapide-
ment vu qu'aux Etats-Unis l'A. F. of L. 
et le C.I.O. sont des organisations na-
tionales. 

A u contraire, au Canada le même 
rapprochement sera impossible sans 
profond changement dans le statut so-
cial et politique du Congrès des Métiers 
et du Travail du Canada et valet de 
l 'A. F. L. et de même dans le statut po-
litique et social de chacune des succur-
sales canadiennes des unions interna-
tionales américaines, affiliées à ces 
deux organismes. 

Une désunion nationale au point de 
vue politique est très profonde en notre 
pays, elle l'est davantage dans le do-
maine syndical. 

Quand viendra l'heure des réformes 
capitales que réclame la situation inex-
tricable de notre régime syndical? 

En 1902, une solution normale fut 
offerte par sir Ralph Smith qui eût 
épargné deux générations d'unions ca-
nadiennes subordonnées aux unions 
américaines et les eût fédérées en une 
centrale nationale authentique, auto-
nome au double point de vue politique 
et professionnel. 

L'autonomie dans le domaine profes-
sionnel est aussi essentielle que l'auto-
nomie politique pour que l'organisation 
syndicale s'adapte bien à l'économie du 
pays. 

Cette solution est-elle de mise enco-
re en notre pays?" 

Voit-on l'immense service qu'en reti-
rerait le pays si cette solution — l'au-
tonomie ouvrière radicale — existait 
dans nos moeurs canadiennes durant le 
présent conflit! 

Comment sera jamais résolu ce pro-
blème de l'édification d'un syndicalis-
me canadien à conception intégrale-
ment canadienne, apte à assumer tou-
tes ses responsabilités dans lés diffé-
rents domaines de l'économie nationa-
le?-

On prône l'adoption au Canada d'une 
loi Wagner. Est-il admissible d'assujet-
tir des industries à 100% canadiennes 
— excluons les américaines — au jeu 
d'une loi qui forcerait patrons et ou-
vriers, surtout les ouvriers (à la suite 
de cabales savamment faites) à adhé-
rer ou à se laisser régenter par une union 
à direction américaine? 

Adopter une loi Wagner dans l'état 
de dépendance actuel du Syndicalisme 
au Canada serait de la dernière incon-
séquence! 

Réaliser l'unité ouvrière au Canada 
sera-ce jamais une utopie? 

Elle n'est présentement réalisable 
que dans la diversité, c'est-à-dire dans 
la collaboration, dans le respect des 
minorités syndicales reconnues sérieu-
ses. 

Les champions de la démocratie de 
tout acabit l'apprendront-ils jamais? 

Alfred C H A R P E N T I E R 
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Programme du 
XXIe congrès 

(Suite de la page 5) 

2 h. p. m. — 9ème rapport du 
Congrès. Rapport des Comités 
spéciaux. Comité de la cons-
truction et règles de procédure. 
Comité d'étiquettes et cercles 
d'étude. Résolutions en retard. 
Comité des remerciements. 

8 h. p. m. — lOème séance du 
Congrès. Election et installation 
des effociers et directeurs de la 
C.T.C.C. Clôture du Congrs. 
Prière. 

N. B. — Ce programme pour-
ra être modif ié sur certains 
points, si les circonstances l'exi-
gent. 

Expérience de la Ford 
Motor (usine de Détroit) 

xiu sujet des heures 
de travail en temps 

de guerre 

Le Service de presse de la Divi-
sion du fravail de la Commission 
de production de guerre des 
Etots-Unis étudiait récemment les 
rapports qui existent entre "es 
heures de travail et la production 
en temps de guerre. A ce sujet, 
k) Division ropporte comme suit 
la récente expérience de l'usine 
de Détroit de la Ford Motor 
Com pony. 

"La semaine de travoil de 70 
heures n'augmente ni le rende-
ment ni la production. Au con-
traire, elle réduit considérable-
ment le taux de la production du 
matériel de guerre dont il existe 
un besoin essentiel. 

"C'est là la leçon qu'ont ap-
prise les dirigeants des usines de 
Détroit de la Ford Motor Com-
pany, après avoir inauguré une 
semaine de 70 heures dans l'ate-
lier d'outillage et de moulage mé-
conique ainsi que dans l'usine 
d'ovions. Les ingénieurs de la 
compagnie constatèrent qu'au 
lieu d'une production accrue, il 
s'est produit une boisse de rende-
ment de 500 à 700 heures indi-
ifiduelles de travail pour choque 
unité, s'il fout en croire la revue 
mensuelle de l'industrie de l'acier 
"Steel". La Cie Ford déclara 
qu'en raison de catte constata-
Hon, son usine de moteurs suspen-
dra toute activité le dimanche, st 
fonctionnera à raison d'une se-
maine de six jours de 10 heures 
chacun, et son otelier d'outillage 
Et de moulage mécanique fermera 
le dimanche, et fonctionnera à 
raison de cinq jours de 10 heures, 
et de 8 heures le samedi". 

M. Sidney Hillman, directeur de 
lo main-d'oeuvre de la Commis-
sion de la production de guerre, 
insista sur les dangers de la fati-
gue industrielle dans une décla-
ration qui contribua à la défaite 
de l'amendement au War Powers 
Bill, proposé par le représentant 
Howard Smith, de la Virginie, vi-
sant à annuler le paiement de 
surtemps pour une semaine de 
plus de 40 heures. L'amendement 
fut défait par le Congrès par un 
vote de 226 contre 62. 

MANUEL DE L'INVENTEUR 
écr/Vez à ^ 

ilBERT royRNICR 
^auREUPdeBOEyETSciimmioii 
\ SIECATHERIMEÏ»:MONTREAL 

Ifmpot sur le revenu est équitable pour tous 
L a quatrième année de guerre coûtera au Pays près de quatre milliards ou l'équi-

valent de $350 pour chaque Canadien—homme, femme, enfant. Bien que l ' impôt 
» i r le revenu soit plus élevé que jamais, l 'État ne prélèvera au moyen de l ' impôt 
que 5 2 % de l'argent dont il a besoin. Il empruntera le reste sous forme de Timbres 
et de Certificats d'Épargne de guerre et d'Obligations de la Victoire. 

D è s la première paye de septembre, les patrons devront, aux termes de k loi, 
déduire de votre salaire votre impôt sur le revenu et en faire promptement remise au 
Gouvernement. Ainsi, tout le monde paiera périodiquement ses impôts. 

Si les impôts sont lourds, ils restent supportables. Voici quelques aspects favorables i 
1—^Vousacquitterezvosimpôts 

rMP«T 
SUD LE 
REVENU 
'4000 

COURBES DE t'IMPÔT PAYABLE EN 1942 PAR ON 
HOMME MARIÉ AYANT DEUX ENFANTS. ET DE L'IMPÔT DE 1941 

Les patrons et les maîtres dè 
poste ont été priés d'afficher 
bien en vue la table officielle 
-des déductions sur l ' impôt. 
Demandez la formule T D - 1 
à votre employeur, aux bu-
reaux de poste ou au bureau 
le plus proche de l 'Impôt sur 
le Revenu. 

.TOTAL DES IMPOTS PAYABLES 

NIVEAU DE L'IMPOT 

par versements périodiques, 
de sorte que vous n'aurez pas 
à débourser d'un coup une 
grosse somme, l'an prochain. 
2—Il sera tenu compte de 
l'impôt de la Défense nationale 
qui vous a été retenu au cours 
des huit premiers mois de 
cette année dans le Tableau 
des déductions d'impôt. 
3—Bien que le taux de l' impôt 
sur le revenu ait été considé-
r a b l e m e n t a u g m e n t é , u n e 
bonne partie de cette augmen-
tation représente en réalité de 
l'épargne remboursable avec 
intérêts après la guerre. 
4 ^ L e s primes d'assurance et de rentes viagères que vous avez à payer, ainsi que 
les remboursements de capital sur une hypothèque grevant votre maison et les 
versements à un fonds de pension que vous devez effectuer, pourront être déduits 
(à concurrence d'un certain maximum) de la partie de votre impôt sur le revenu 
représentant de l'épargne. Dans bien des cas, ces déductions exempteront le con-
tribuable des prescriptions relatives à l'épargne automatique. 

A moins que vous ne soyez célibataire, sans dépendants, et que vous n'ayez à faire 
aucun des paiements mentionnés à l'article 4, vous devrez, remplir la formule T D - 1 e t 
la remettre à votre employeur. Sans cela, vous risqueriez de ne pas obtenir les dédu<> 
t iens auxquelles vous avez droit. H A T E Z - V O U S . R e m e t t e z immédiatement à 
votre employeur la formule T D - 1 afin de bénéficier des déductions des le debut. 

'looo'isbo '2000 '2SOO '3000'3S00 '4000 '4SOO'56oO'S500 'MOO '6500 '7000'1500 'sôoo REVENU ANNUEL IMPOSABLE AVANT DEDUCTIOWS 

E y- -.:.. 

D O M I N I O N DU C A N A D A - M I N I S T È R E DU R E V E N U N A T I O N A L 

DIVISION DE L'IMPÔT LE REVENU 
I.T.1WF 

C O L I N G I B S O N , 
Minisire du Revenu National 

G. F R A S E R E L L I O T T , 
Commissaire de l'Impôt sur le Revenu 
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Le décret C. P. 5963 
En date du 14 juillet dernier, la Gazette du Ca-

nada a publié un nouveau décret régissant les salaires 
en temps de guerre. Ce décret, adopté par le cabinet 
fédéral le 10 juillet, en vertu des pouvoirs conférés 
par la Loi des Mesures de guerre, porte le numéro 
C. P. 5963. Il remplace le décreî C. P. 8253 du 24 
octobre 1941, au sujet duquel nous avons fait des 
commentaires ici même à plusieurs reprises. 

Le décret C. P. 5963 réaffirme les principes con-
tenus dans le décret précédent et les bulletins du 
Conseil National du Travail en temps de guerre. La 
politique du gouvernement fédéral concernant les sa-
laires et les indemnités de vie chère n'est donc pas 
changée. 

La C. T. C. C. espérait que le nouveau décret ré-
gissant les salaires en temps de guerre tiendrait comp-
te du rouage des conventions collectives de travail de 
la province de Québec. Il n'en est rien, et la chose est 
regrettable. Il est vrai que le cabinet fédéral a légiféré 
pour le Dominion et qu'il est difficile de vouloir tenir 
compte de toutes les situations particulières, mais 
comme plusieurs dispositions du nouveau décret ac-
cordent au Conseil National des pouvoirs nouveaux 
lui permettant d apporter des solutions à des cas qui 
ne peuvent intéresser que certaines régions du pays, 
il̂  y a lieu de se demander pourquoi on continue 
d'ignorer le système de nos conventions collectives 
surtout quand oh sait que les autorités fédérales re-
cevraient une coopération plus efficace des ouvriers 
de la province de Québec si on tenait compte de leurs 
desiderata. 

On nous fera peut-être observer que le nouveau 
'décret C. P. 5963 n'empêche pas d'arriver à des ré-
sultats satisfaisants, dans le domaine des conven-
tions collectives, bien qu'il en ignore le rouage. Ce 
qui vient de se passer dans l'industrie de la chaussure 
en est la preuve. C'est exact. II y a un moven de con-
tourner les difficultés actuelles, mais pour arriver à 
une solution il faut suivre un^ procédure "dicule don'-
les intéressés pourraient -- dispenser. La consultatic 
individuelle de plus de cent trente manufacturiers de 
chaussures, lorsau'il existe trois associations patro-
nales qui représentent lesdits manufacturiers est 
quelque chose de cocasse. Il serait si facile de s'en 
tenir simplement à la consultation des associations 
elles-mêmes, si Ottawa voulait comprendre de quoi 
i l s agit. Sur plusieurs points, la consultation des co-
mités paritaires serait suffisante pour qui connaît 
leconomie de la loi de la convention collective de 
travail. 

^ * '•^viendra à la charge auprès des 
autorités tederales aussi longtemps que la situation 
f*e sera pas définitivement clarifiée. 

Gérard P ICARD , 
secrétaire général CT .C .C . 

thao« mark 

GANTERIE 

Gilets de cuir — Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport, 
' e t c . f etCf 

Acme Glove Works Limited 
MONTREAL 

fabriques à Montréal, Jolierte, Loretteville et St-Tite 

Programme du 
XXIe congrès 
Samedi, le 19 septembre 

(heure avancée) 
Inscription des délégués au 

cours de l'après-midi et de la 
soirée à l 'édifice des Syndicats 
catholiques 1231 est, rue De-
montigny, Montréal. Tous les 
délégués devront présenter leurs 
lettres de créances avant 11 heu-
res du soir. 

Dimanche, le 20 septembre 
9 h. a. m. —- Inscription des 

délégués au local des Syndicats 
catholiques, 1231 est, rue De-
montigny, Montréal. 

10 h. 30 a. m. — Ralliement 
des délégués- et invités, à l'édi-
fice des Syndicats catholiques 
et départ pour l'église de Sainte-
Catherine (rue Amherst, angle 
Robin) . 

11 h. a. m. — Messe d'ouver-
ture du Congrès de la C.T.C.C. 
célébrée par l'abbé Jean Ber-
trand, aumônier général de la 
C.T.C.C. Le sermon sera donné 
par le chanoine W. Caillé, au-
mônier général des oeuvres so-
ciales du diocèse de Joliette. 
Après la messe photo des con-
gressistes sur le portique de 
l'église. 

1 h. p. m. — Dîner d'ouvertu-
re du Congrès de la C.T.C.C. 
sous la présidence de M. Philip-
pe Girard, président du Conseil 
central des Syndicats catholi-
ques et Nationaux de Montréal. 

8 h. p. m. — Ouverture offi-
cielle du XXIe Congrès de la 
C.T.C.C. à la salle de l'Assistan-
ce publique, 458 rue Lagauche-
tière est. Rapport du Comité 
des Pouvoirs et Comités. Rap-
port du Comité des lettres de 
créance. Rapport du président 
général de la C.T.C.C. Rapport 
du Bureau Confédéral par le se-
crétaire général. 

Loi de 1940 sur 
L'Assurance-Chômage 

ART. 16— " 
( 1 ) Lorsqu'une personne employée prouve à la satisfac-

tion de la Commission: 
a) qu'elle remplit un emploi saisonnier ne dépassant pas 

ordinairement vingt semaines en une année quelconque et 
qu'elle ne remplit habituellement aucun autre emploi assura-
ble; ou 

b)̂  qu'elle a l'habitude de travailler pour une durée infé-
rieure à celle du jour de travail ordinaire. 
_ la Commission lui décerne un certificat l'exemptant de 

I obligation de contribuer ainsi que le prescrit la présente loi 
et le titulaire dudit certificat ne doit pas être assuré sous le 
regime de la présente loi. 

(2) Ce certificat est sujet à annulation sur une preuve 
jugée satisfaisante par la Commission, que le titulaire n'y a 
désormais plus droit. 

(3)̂  Toutes les demandes d'exemption doivent être pré-
sentées a la Commission en la manière prévue et sous les con-
ditions prescrites. 

C O N T R I B U T I O N S 
ART . 17 — 
(1 ) Les fonds requis pour subvenir aux prestations cTas-

surance et pour effectuer tous autres payements jdont la pré-
sente loi prescrit la remise à même la Caisse d'assurance-chô-
mage, etabhe en exécution de la présente Partie de cette loi 
doivent provenir en partie de deniers pourvus par le Parle-
ment, en partie de contributions par des personnes employées 
et en partie de contributions par les employeurs de ces per-sonnes. " KCi 

Nous verrons à l'article 77 que le gouvernement accorde 
une subvention du cinquième du total des contributions des 
employeurs et des employés. Les dépenses d'administration 
sont aussi payees par le gouvernement, de sorte que toutes 
les sommes perçues, soit par contributions, par subventions ou 
autrement, sont portées à la Caisse pour garantir aux assurés 
le paiement des prestations auxquelles ceux-ci pourraient 
avoir droit. 

ART . 17 — 
(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi et de 

ses règlements d exécution, une contribution au taux hebdo-
madaire prévu à la Deuxième Annexe de la présente loi est 
exigible pour chaque semaine civile durant laquelle une per-
sonne employee est au service d'un employeur. 

butioîli °"^ immédiatement cette échelle des contri-

Lundi, l« 21 septembre 
9 h. a, m. — 8ème séance du 

Congrès, Rapport du trésorier 
général. 

2 h. p. m. — Sème séance du 
Congr,s. Rapport des Fédéra-
tions et da Comité des résolu-
tions. 

8 h. p. m. — 4ëme séance da 
Congrès. Rapport du Comité da 
Bureau Confédéral et des vériQ-
cateurs. Sur: Rapport du prési-
dent. Rapport du Bureau Confé-
déral. Rapport du Comité des 
vérificateurs. 

Mardi, le 22 septembre 

8 h. a. m, — Messe pour les 
défunts des Syndicats catholi-
ques à l'église de Sainte-Cathe-
rine (rue Amherst, angle Ro-
bin) . 

9 h. a. m. — Sème séance du 
Congrès. Suite de l'étude des 
rapports des Fédérations. Etu-
de du feuilleton général , et du 
rapport du Comité des résolu-
tions, 

2 h. p. m. — 6ème séance du 
Congrès. Suite de l'étude du 
feuilleton général et du rapport 
du Comité des résolutions. 

8 h. p. m. — 7ème séance du 
Congrès. Suite de l'étude du 
feuilleton général et du rapport 
du Comité des résolutions. 

Mercredi, le 23 septembre 
9 h. a. m. — S è m e séance du 

Congrès. Suite de l'étude du 
feuilleton général et du rapport 
du Comité des résolutions. 

(Suite à la page 4) 

Numéro de 
renvoi pour 
catégorie 

0 

4 

Catégorie de 
personnes employées 

Gagnant moins de 90 
cents par jour. (Art. 19 (3) 

ou 

Agées de moins de 16 ans 
(Art. 19 (4 ) . 

Gagnant $5.40 mais moins 
de $7.50 dans une semaine. 
Gagnant $7.50 mais moins 
de $9.60 dans une semaine. 
Gagnant $9.60 mais moins 
de $12 dans une semaine. 
Gagnant $12 mais moins 
de $15 dans une semaine. 
Gagnant $15 mais moins 
de $20 dans une semaine. 
Gagnant $20 mais moins 
de $26 dans une semaine. 
Gagnant $26 mais moins 
de $38.50 dans une semai-
ne ou $2,000 par année. 
(Première Annexe n ) . 

T A U X HEDOMADAIRBE 

Patron 

18 cent9 cents 
(payés pour 

par le patron 
son compte 

21 cents 

25 cents 

25 cents 

25 cents 

Personne 
Employée 

12 cents 

15 cents 

18 cents 

21 cents 

27 cents 24 cents 

27 cents 

27 cents 

30 cents 

36 cents 

T A U X Q U O T I D I E N : En ce qui concerne chaque catégo-
rie le taux quotidien des contributions est un sixième du taux 
hebdomadaire. (Article 17 (4 ) . 

ART . 17 — 
(3) Lorsqu'une personne employée travaille, pour un em-

ployeur, dans une semaine civile, pour l'entière semaine de 
travail, elle est censée avoir travaillé pour ce dernier pendant 
toute cette semaine civile, et nul autre employeur n'est tenu 
de verser de contribution à son égard dans la semaine en ques-

, (4) Si dans une semaine civile une personne employée 
n est pas au service d un employeur pour une entière semaine 
de travail comme susdit, mais est au service d'un employeur 
pour une periode plus courte que l'entière semaine de travail 
t ï S w "® quotidienne d 'un sixième du 
taux hebdomadaire est exigible à son égard pour chaque jour 
employeur ^ ainsi pour un 

Toutefois, si une personne employée travaille pour plus 
d un employeur en un jour quelconque, son premier emp loye r 
ce )our-la, sous reserve des règlements de la Commissi^ est 
cense I employer aux fins des dispositions de la présente loi se 
rapportant au paiement des contributions, et nulle autre cor»-

(suite à la page 9) 
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Quake ministres viennent s'entrenir avec nos ouvriers 

A l'extrême gauche, l'hotiorable Humphrey Mitchelf, ministre fédéral du Travail; au centre, l'honorable Adélard Codbout, premier ministre de la province, portant la parole; assi» 
à sa gauche l'honorable Philippe Brais, à sa droite M. E. A. Macnutt; dernière photo à droite, l'honorable J. L. lisley, ministre des Finances à Ottawa. 
Ces photos ont été prises lors d'une assemblée spéciale tenue le 21 août dernier à l'hôtel Mont-Royal de Montréal. Cette réunion qui groupait, en plus des honorables ministres, des 
chefs ouvriers venant de toutes les parties de la province, avait pour but d'étudier les problèmes de l'heure qui préoccupent les classes laborieuses et surtout les problèmes de finance 
de guerre. L'assemblée était sous la présidence de l'honorable Philippe Brais, président de la section provinciale du Comité des Finances de guerre, et dura toute la journée. 
Elle fut marquée de discussions et d'entretiens amicaux entre les ministres et les représentants des ouvriers. 

Maîtres chez nous Le vrai commuîîiste e&t tou|ours illégal 
Depuis toujours nous préconisons pour les syndicats 

catholiques, l'autonomie nationale. La raison est toute sim-
ple: Nous avons foi en la capacité des nôtres de gérer leur? 
affaires et de régler leurs relations avec les patrons, sans avoir 
à se soumettre à la dictature d'organisations de l'extérieur. Ces 
chefs nous sont inconnus pour la plupart, ne parlent pas notre 
langue, Ti'ont pas nos sentiments religieux et patriotiques. 

Nos chefs, même les plus humbles^ ne font jamais appel 
aux passions des gens quand ils sont aopelés à parler aux assem-
blées publiques ou des syndicats, mais à la saine raison, et c'est 
là ce qui fait leur supériorité sur les propagandistes grassement 
payés par l'Internationale ou le Pancanadien, même s'ils sont 
de notre langue. 

Ces propagandistes, dans leurs efforts pour organiser les 
ouvriers et les ouvrières des usines Bouchard, ont porté des 
accusations méprisables contre nos chefs et fait des insinua-
tions malsaines contre nos aumôniers. 

C'est là le résultat de leur neutralité en matière de reli-
gion. Hypocritement, ils eurent l'effronterie de se rendre au-
près de certains curés pour proclamer leur catholicisme et sou-
tenir que leurs moyens de propagande sont supérieurs à ceux 
des syndicats et que leurs chances de succès étaient de beau-
coup plus grandes. 

Les idées saines lancées par nos propagandistes syndicaux 
porteront des fruits qui seront bénéficiables au syndicalisme 
catholique. J.-E.-A. PIN 

Une nécessité indiscutable 
Les ouvriers et les ouvrières de l'industrie ont autant be-

soin d'organisation que l'oiseau de ses ailes pour franchir l'es-
pace; que le poisson de ses nageoires pour monter et descendre 
dans l'eau pour y trouver sa nourriture, qu'un convoi de wagons 
d'une locomotive pour parcourir de longues distances, que le 
paquebot d'un gouvernail pour naviguer sur lës mers, etc. 

Pour se protéger contre les injustices, pour obtenir des 
conditions et heures de travail convenables, pour que le salai-
re soit convenable et suffisant pour vivre comme un être hu-
main, l'ouvrier a besoin d'un syndicat bâti sur des bases solides 
et possédant une doctrine reposant sur les principes de la jus-
tice et de la charité. 

Si l'ouvrière industrielle a besoin de tout ce qui est plus 
haut énuméré, elle a surtout besoin du syndicat pour obtenir 
que l'employëur, le surintendant, le contremaître et les compa-
gnons de travail respectent sa dignité de femme morale. 

Le syndicat catholique national offre aux ouvriers et aux 
ouvrières toutes les garanties nécessaires pour qu'ils y recou-
rent sincèrement et en deviennent des membres sérieux, con-
vaincus et profondément attachés. C'est à cette seule condi-
tion que le syndicat deviendra cette valeur numérique et mo-
rale qui en imposera et qui pourra réaliser ce qu'on attend 
de lui. - J.-E.-A. PIN 

Le 1er août dernier, MM. 
R. B. Hanson, chef conserva-
teur, et J. Coldwell, chef de la 
C.C.F., demandèrent à l'hono-
rable ministre de la Justice, 
Louis Saint-Laurent, ce que le 
gouvernement ferait de la re-
commandation formulée par 
un comité de la Chambre des 
communes, de lever l'interdit 
contre le parti communiste. 

A cette question posée à la 
Chambre des communes, l'ho-
norable Saint-Laurent répon-
dit: 

" J e pense qu'il serait très 
regrettable de faire quoi que 
ce soit qui créerait l'impres-
sion que le Canada a levé l'in-
terdit qui frappe le parti com-
muniste, geste qui pourrait 
être interprété par certains 
groupes de citoyens canadiens 
comme une approbation du 
parti communiste. 

" 'Au sujet des poursuites 
contre les gens qui sont accu-
sés d'avoir fait des déclara-
tions susceptibles de nuire à 
la conduite de la guerre, le mi-

nistre a dit qu'il n'avait pas 
l'intention de détenir qui que 
ce soit pour ses opinions poli-
tiques. Les mesures de répres-
sion, a-t-il dit, ne peuvent 
être employées d'une manière 
justifiable que, pour des actes 
jugés subversifs. 

" J e suis d'avis, a dit aussi 
M. Saint-Laurent, que la véri-
table doctrine communiste est 
illégale ici, nonobstant ce que 
comportent les Règlements de 
la défense du Canada, tout 
comme c'est le caŝ  aux Etats-
Unis. Je pense aussi que ceux 
auxquels on a appliqué l'éti-
quette communiste ne sont 
pas tous des partisans de cette 
doctrine. Mais je ne voudrais 
pas recommander au cabinet 
quoi que ce soit qui puisse être 
interprété par le pays en géné-
ral comme la légalisation du 
vrai communisme au Canada." 

M. Saint-Laurent a dit éga-
lement au sujet du communis-
me: "Contrairement à ce 
qu'on peut penser à l'étranger, 
le Canada n'est pas le seul 

pays où le communisme est 
illégal. Et il a ajouté que le 
gouvernement étudiera les re-
commandations du comité spé-
cial." 

La C.T.C.C., qui s'est tou-
jours opposée à la levée de 
l'interdictoin du parti commu-
niste, est heureuse de féliciter 
l'honorable ministre de la Jus-
tice pour sa déclaration. Elle 
exprime également l'espoir 
que le ministère de la Justice 
ne remettra pas en liberté 
ceux qui actuellement sont 
dans les camps d'internement 
à cause de leurs activités sub-
versives passées, surtout dans 
nos mouvements ouvriers. 

Le besoin d'union chez les 
ouvriers, en vue d'une plus 
grande production industriel-
le, est trop grand pour qu'on 
puisse se permette de jeter 
parmi eux des hommes sans 
scrupule, qui, en semant la 
discorde et la haine parmi les 
travailleurs, les distrairaient de 
leurs besognes essentielles. 

A. B. 

Eloge des Syndicats Catholiques Nationaux 

Tél. : FR. 0117 

HOTEL LAFAYETTE 
A.-H. PATENAUDE, prop. 

Bières, vins et spiritueux servis tous les jours 
A M H E R S T et D E M O N T Î C N Y " ' ^ f J î n d l ' a ™ " 

Me Roger B rossa rd, profes-
seur des relations ouvrières à 
l'Université de Montréal, par-
lant devant l'Institut Cana-
dien des affaires publiques, au 
Lac Couchiching, Ontario, le 
22 août 1942, s'est'porté à la 
défense des unions catholiques 
de Québec. 

"Les syndicats, a-t-il dit, 
ont joué un rôle très impor-
tant et très utile dans la pro-
vince. Peut-être à cause mê-
me de leurs défauts inhérents 
ils ont exercé le rôle de pacifi-
cateurs au sein de la classe ou-
vrière qui s'est confiée à eux, 
et même chez les ouvriers non 
organisés. Si l'on excepte de 
très rares circonstances, ils 
n'ont pas fait preuve de cet 
antagonisme agressif qui s'est 
manifesté chez d'autres orga-
nismes ouvriers. 

" J e crois que l'on peut dire 
que si, d'un côté, les Syndicats 

Catholiques n'ont pas aussi 
bien réussi que les autres à 
obtenir pour leurs membres 
les condilions de travail qui 
leur semblaient justes et rai-
sonnables, d'un autre côté, ils 
se sont montrés mieux dispo-
sés que les autres à négocier 
paisiblement et à coopérer 
avec les patrons et n'ont pas, 
de façon générale, été aussi 
exigeants et aussi pressants 
dans leurs demandes. 

Eloges de l'ouvrier 
"Les ouvriers se sont mon-

trés, dans l'ensemble, tout à la 
hauteur des circonstances tra-
giques actuelles mais malheu-
reusement il existe des indices 
que cette quiétude n'est que 
le calme qui précède la terh-
pête. On peut entrevoir des si-
gnes avant-coureurs de cho-
ses tragiques qui suivront la 
guerre et qui peuvent même 
se produire avant la fin des 

hostilités, à moins que des 
mesures ne soient immédia-
tement prises pour les conju-
rer. 

" J e fais ici allusion aux ten-
tatives ouvertes faites par cer-
tains chefs ouvriers pour in-
féoder dans des unions pure-
ment indépendantes, plus sou-
vent dans les trois principales 
organisations ouvrières, les 
milliers de travailleurs engagés 
dans les industries de guerre. , 

" I l ne semble pas y avoir à 
redire si l'ouvrier donne son 
allégeance à un parti politique 
existant, mais je crois qu'il 
existe xin grand danger latent 
si l'on permet aux travailleurs 
d'être organisés, sans l'inter-
vention de l'Etat, par des dé-
fenseurs, des opprimés surgis 
tout à coup à la surface, par 
des hypocrites cherchant 
avant tout leurs avantages ou 
par des exploiteurs du monde 
ouvrier." 

Notre journal est heureux d'offrir ses meilleurs souhaits aux ouvriers à l'occasion de la fête du travail • 
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Mentalité dangereuse 
Sachons voir où se trouve le juste milieu! 

Il faut soviétiser notre politique. 
Telle est la déclaration que le célèbre 

écrivain anglais Bernard Shaw — hu-
moriste à ses heures — a faite à l'occa-
sion de son 86e anniversaire de nais-
sance. Le vieillard a également ajouté 
que" de tous les systèmes de gouverne-
ment possibles, le parlementarisme 
britannique, supposé être le modèle des 
démocraties, est vraiment le plus mau-
vais. Il fut inventé voici 250 nas pour 
briser la puissance parlementaire qui 
ne servait qu'aux rivalités ministériel-
les et qui se bornait à ramasser des 
fonds pour faire la guerre à Louis X I V . 
Ce régime durant 250 ans n'a pas été 
capable de faire autant pour le dévelop-
pement de l'industrie et de la civilisa-
tion anglaise que la Russie a fait durant 
250 jours par année, depuis vingt ans." 

Nous n'avons pas pour mission de 
défendre le parlementarisme britanni-
que! Même en admettant qu'il ait été 
mauvais, il n'y a pas de raison de vou-
loir le r e m p i l e r par un système qui 
soit pire encore! 

Que Bernard Shaw soit un excellent 
humoriste, nous l'admettons, mais nous 
ne sommes pas du tout sûr qu'il soit un 
bon politique! 

D'ailleurs les politiques à 86 ans ont 
passé l'âge et l'habitude de faire des 
déclarations... 

De tout cela il ressort que le vieil An-
glais, devenu plus sentimental que réa-
liste sur ses vieux jours, est tombé en 
plein dans le panneau ouvert par la pro-
pagande communiste... 

Si nous relevons ces paroles de M. 
Shaw, ce n'est pas tant à cause de l'im-
portance qu'elles peuvent revêtir en 
elles-mêmes, que parce qu'elles 
révèlent et résument tout un état d'es-
prit et une mentalité existant depuis 
quelques mois, à savoir la glorification 
du régme soviétique. 

Notre système démocratique passe 
actuellement par l'épreuve des compa-
raisons et par les critiques acerbes 
qu'amènent fatalement les revers de 
toute guerre. 

D'une part quelques-uns, sentant 
que ce système démocratique est loin 
d'être parfait mais corrigible, propo-
sent des réformes, apportent leurs sug-
gestions; d'autre part, il en est qui veu-
lent à tout prix passer ce système dé-
mocratique par-dessus bord. Ce sont 
cse derniers qui tomberont le plus faci-
lement dans les filets tendus par les 
propagandistes communistes; étant 
réactionnaires à outrance, ils sont mûrs 

Situation intolérable! 

pour être éblouis par la mise en scène 
habile et diabolique des communistes. 

Un brave Canadien, faisant partie de 
la force constabulaire de Montréal, 
après avoir lu cette déclaration de M. 
Shaw dans un journal du matin, ne put 
s'empêcher de me dire avec l'accent 
d'un homme heureux d'avoir enfin 
trouvé la vérité: " M o n cher ami, vous 
savez, un grand écrivain comme Ber-
nard Shaw, ça connaît son affaire et ce 
qu'il dit sur la pourriture du parlemen-
tarisme anglais, c'est vrai; en Russie, 
vous savez, ça va bien, depuis long-
temps il n'y a plus de chômeurs..." Et il 
continua ainsi à chanter les louanges 
et les bienfaits du régime soviétique. 

Cet homme, il était sincère. Son tort 
était d'être trop crédule vis-à-vis de 
cette propagande insidieuse que l'on 
fait actuellement en faveur du commu-
nisme. Bien intentionné, il cherchait 
autour de lui un système qui proposât 
des réformes au malaise qu'il consta-
tait. A cause de la renommée de Ber-
nard Shaw, il était disposé à goûter la 
pilule soviétique, parce qu'elle lui était 
montrée comme succulente, appétis-
sante et parce que surtout elle lui pa-
raissait moins amère que toutes les pi-
lules qu'on lui avait servies dans le pas-
sé. 

Ce brave homme ne fit pas d'objec-
tions à écouter l'exposition des faits 
démontrant qu'il y avait une large part 
de mise en scène et de mensonges dans 
toute cette propagande communiste 
dont on nous infeste depuis la partici-
pation russe. 

Nous tenons à mettre nos lecteurs 
én garde contre cette propagande que 
font chez nous les communistes. Qu'il 
y ait des réformes à apporter à notre 
système démocratique, nous l'admet-
tons, et nous ajouterons que le plus tôt 
elles seront faites, le plus vite on éloi-
gnera, chez nous les causes nornbreuses 
de luttes, de dissensions et meme de 
révolutions. 

Mais il importe que ces réformes 
tiennent compte du climat social de 
notre pays. Il faut avoir toujours pré-
sent à l'esprit qu'un régime édifié dans 
un pays ne répond pas nécessairement 
aux besoins et aux exigences d'un autre 
pays. 

Sachons voir où se trouve le juste 
milieu et ne nous exposons pas par 
esprit de changement à remplacer un 
mal par un autre mal qui pourrait être 
pire. 

Alphonse 

Nul ne doute de la bonne vo-
lonté qu'ont nos gouvernants 
de maintenir la production de 
guerre à son maximum afin de 
ravitailler nos armées. 

Toutefois, il nous semble, 
en ce qui concerne le minis-
tère du Travail, en particulier, 
que ses meilleures intentions 
n'ont quelquefois aucune va-
leur, vu le fait qu'il a à son 
emploi des gens qui ne servent 
pas les véritables intérêts na-
tionaux. Il en faut peu de ces 
gens pour compromettre la ré-
putation de ce ministère et 
pour détruire l'action bienfai-
sante d'autres fonctionnaires 
bien intentionnés et qui font, 
eux, leurs devoirs. 

C'est ainsi que les Unions 
Internationales et le Congrès 
Canadien (C.I .O.), deux des 
unions les plus responsables 
de nos troubles ouvriers, se 
vantent d'avoir de bons amis 
et des sympathisants à l'em-
ploi du ministère du Travail. 

On rapporte même que cer-
tains de ces fonctionnaires, 
sympathiques à une union en 
particulier, sont allés assez 
loin! Ils auraient exigé l'ate-
lier fermé dans certaines usi-
nes en faveur de cette union, 
malgré les désirs exprimés par 
les ouvriers de s'organiser 
dans l'union de leur choix. 

il n'est pas surprenant, de-
vant ces faits, que des agita-
teurs, comptant sur l'influen-
ce de leurs bons amis pour les 
protéger, se soient permis de 
provoquer des grèves et des 
ralentissements au travail, 

sans prendre en considération 
la gravité de telles rrtesures en 
temps de guerre! 

Nous sommes assurés que 
le ministère du Travail réprou-
ve tous ces conflits qui peu-
vent saboter la production: 
mais il faut qu'il aille à la 
source du mal s'il veut appor-
ter les correctifs appropriés 
aux circonstances et remédier 
à cet état de choses. 

Il est sûr que ce ministère 
s'attirera un jour force désa-
gréments, si certains de ses 
fonctionnaires continuent à 
se faire ainsi les propagandis-
tes d'une union quelle qu'elle 
soit. 

Les ouvriers ont le droit de 
s'organiser librement, et ils dé-
sirent voir dans les représen-
tants du gouvernement des 
hommes impartiaux et compé-
tents qui les aident à la solu-
tion de leurs problèmes, sans 
avoir l'arrière-pensée de faire 
de la propagande pour une or-
ganisation ouvrière quelcon-
que. 

Si nous rapportons ces 
faits, ce n'est pas pour créer 
des embêtements au ministère 
du Travail. Au contraire, c'est 
seulement pour lui faire part 
d'un état de choses propre à 
miner la confiance des ou-
vriers envers lui. 

Et nous savons que le Mi- , 
nisière du Travail tient à con-
server cette confiance sans la-
quelle rien de sérieux ne peut 
se faire. 

Alphonse BEGIN 

Beaucoup de bruit 
pour rien ! 

C'est ce que font le plus souvent les Unions Interna-
tionaSes^et le Congrès Canadien (C.I .O.) 

Les troupes de commcndos britanniques s'entraînont à lo rude école de l'entraînement réoliste. 

L'attitude des Unions In-
teTTiationales et du Congrès 
Canadien (C.I .O.) , ressemble 
étrangement à l'heure actuelle 
à la conduite de certains en-
fants gâtés: ils se mettent à 
crier, à pleurnicher, à faire du 
bruit pour qu'on s'occupe 
d'eux... 

Il peut arriver que des ou-
vriers bien intentionnés se 
laissent prendre par les gran-
des démonstrations tapageu-
ses de ces unions qui complè-
tent tout ce vacarme en of-
frant des plats copieux de pro-
messes. 

Mais ces ouvriers en vien-
nent vite à la conclusion que 
tous ces organisateurs de spec-
tacles, ces batteurs de chau-
dières et de tambours, se fi-
chent pas mal d'eux autres. 

Ils se rendent compte que 
le règlement de leurs problè-
mes ne se fait pas à coup de 
trompettes, mais par un exa-
men sérieux et approfondi des 
faits. 

Les intérêts de la classe ou-
vrière sont une chose trop sé-
rieuse pour qu'on les confie à 
des ' falseux" de discours, à 
des hâbleurs habitués à faire 
de l'organisation ouvrière à la 
manière de ces brocanteurs de 
toutes sortes d'articles et de 
bebelles qui achalent les gens 
par leurs cris dans les cirques 
et les expositions. , 

Si, dans la province de Qué-
bec, les ouvriers n'ont pas re-
tiré tous les bénéfices et avan-
tages qu'ils étaient en droit 

d'attendre de leurs organisa-
tions syndicales, c'est dû pour 
une large part à ces charlatans 
ou faux médecins qui les ont 
exploités. 

Depuis trop longtemps, il 
s'en est trouvé de ces préten-
dus chefs ouvriers qui se sont 
occupés de l'organisation ou-
vrière dans le seul but de mon-
ter des "rackets" et ce, tou-
jours, aux dépens des travail-
leurs. 

S'apitoyer tout à coup sur 
le sort des ouvriers, les réunir 
pour leur faire les promesses 
les plus alléchantes, "collecter 
d'eux de fortes contributions 
et les laisser ensuite dans leur 
ancienne misère, telle a trop 
souvent été la conduite de ces 
organisateurs d'occasion... 

Ouvriers canadiens, méfiez-
vous de ces unions qui vous 
arrivent tambour-battant et 
orchestre en tête. Demandez-
vous où ces unions ont pu re-
cueillir l'argent nécessaire à 
des manifestations souvent 
très dispendieuses. 

Cet argent qu'ils dépensent^ 
à profusion, croyez-vous que' 
ceux qui le leur ont fourni 
sont prêts à le donner sans 
espoir de retour? 

La générosité est rare en ce 
siècle, et dites-vous bien que 
tous ces spectacles organisés 
à coup d'argent, c'est vous en 
définitive qui les paierez par 
les contributions que vous ar-
racheront ces organisations 
sans scrupu'e. 

Alphonse BEG IN 
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Questions Economiques 
Les lecteurs désireux de voir traiter ici certaines questions, d'obtenir des 
détails supplémentaires sur les sujets étudiés ou de discuter les opinions de 
l'auteur, sont priés d'écrire au signtaire, à 535, avenue Viger, Montréal. 

Les méfaits de la machine 
La crainte de voir le patron abuser des progrès 

techniques pour enfler ses profits n'est pas la seule, 
ni peut-être la plus importante objection de l'ouvrier 
contre le machinisme et les méthodes modernes de 
travail.^ Il en est une autre, fondée celle-là sur un 
préjugé assis sur des apparences: la machine enlève-
rait du travail à la classe ouvrière et abrutirait l'ou-
vrier; il faudrait donc s'y opposer et'aussi ne pas tra-
vailler trop vite afin de permettre à plus d'ouvriers 
'de trouver de l'emploi. 

Théorie et pratiques d'autant plus néfastes 
qu'elles sont fausses. Dont la fausseté éclate du fait 
même qu'elles ont pour objet et pour résultats de 
réduire la production. Or — j'y ai insisté maintes fois, 
mais je ne le répéterai jamais trop — comment la 
classe ouvrière peut-elle prétendre améliorer son sort, 
c'est-à-dire créer une prospérité générale, en arrêtant 
la production de la quantité de marchandises néces-
saires pour rendre cette prospérité possible en assu-
rant de tout à tous? 
^ Cette seule question est bien propre à jeter le 
doute, dans l'âme de ceux qui font quelque place à 
leur raison dans la conduite de leur vie. Elle ne sa-
tisfera toutefois pas entièrement. D'où vient, me de-
mandera-t-on, ce sentiment que la machine déplace 
l'ouvrier et, en le remplaçant, le jette sur le pavé ? 
M sort d'un fait incontestable; mais d'un fait mal 
interprété, dont résulte une apparence, une illusion. 

résout dans l'abstrait, par des 
raisonnements. C'en est une 
de cas d'espèce. Il est essen-
tiel de déterminer par enquê-
te, non pas comment, par sa 
capacité, la machine pouvait 
remplacer d'hommes, mais de 
combien le personnel de telle 
usine donnée s'est trouvé di-
minué par l'introduction de 
telle machine à tel moment 
donné. 

Et encore, une fois qu'on 
aura démontré l'existence de 
chômage dans tel cas donné, 
tout cela ne signifiera rien ou 
ne signifiera pas ce que l'on 
croit généralement, parce 
qu'on oublie un autre fait, non 
moins incontestable. 

Une machine ne tombe pas 
du ciel 

Cette machine, qui amène 
le renvoi de 100 hommes de 
telle usine, il a fallu la fabri-
quer avant de l'installer. Pour 
la fabriquer, il a fallu des in-
venteurs pour la concevoir, des 
techniciens pour en exécuter 
les plans, des mineurs et tous 
les employés des compagnies 
minières pour fournir le mine-
rai nécessaire à sa fabrication, 
des usines métallurgiques ou 
sidérurgiques avec toute leur 
organisation pour transformer 
ce minerai, des fabriques de 
machines proprement dites. Et 
autour de cela, toute l'activité 
financière et commerciale in-
dispensable à la fabrication et 
à la vente. Avant même que la 
machine n'entre dans une en-
treprise pour y travailler, c'est 
tout ce monde-là qu'elle a mis 
ou qu'elle a maintenu au tra-
vail. 

Un peu de réflexion sur ce 
point et sur les autres nous 
permettra maintenant de 
mieux voir le sens véritable du 
renvoi des 100 ouvriers à l'u-
sine A. il signifie que la ma-
chine a supprimé l'utilité de 

Le mirage de la machine 
créatrice de chômage 

Le point de départ est un 
fait incontestable: on peut ci-
ter des cas où l'entrée d'une 
machine dans telle usine a per-
mis de diminuer le nombre des 
ouvriers. Ce n'est pourtant 
pas un fait général: on pour-
rait citer d'autres exemples 
où l'installation d'une machi-
ne a coïncidé, au contraire, 
avec une augmentation du 
nombre des salariés dans l'en-
treprise. A ce stage de l'obser-
vation, l'une ou l'autre éven-
tualité dépend des circonstan-
ces. 

Mais c'est toujours raison-
ner faussement que de dire 
d'une façon générale: telle 
machine fait le travail de 100 
hommes; elle crée donc 100 
chômeurs.. Si cette machine 
permet la fabrication d'un pro-
duit nouveau, elle ne remplace 
personne: elle exigera au con-
traire plus d'hommes. Et sans 

. cHe, dans la plupart des ca», 
l 'homme n'eût pas 'été capable 
de fabriquer l'objet en ques-
tion; ou ne l'eût pu qu'à un 
prix inabordable. C'est là le 
cas de toutes les industries 
modernes: automobile, radio, 
commodités modernes, outil-
lage de bureau, avionnerie, 
chemin de fer, etc. 

Mérne dans les autres indus-
tries, l'introduction d'une ma-
chine qui remplace 100 hom-

' mes a très souvent pour objet, 
par la réduction du coût de 

'revient, d'étendre le marché 
du produit à une nouvelle cou-
che de consommateurs et de 
permettre aussi un accroisse-
ment si considérable de la 
production que, loin de dimi-
nuer, le personnel augmente 
tout de suite. 

La question de savoir si une 
machine a ou non mis à pied 
Mn certain nombre d'hommes 
n'en est donc pas une qui se 

leur métier, mais que d'autres 
métiers sont nés qui exigent 
du travail de centaines d'au-
tres ouvriers. (1 y a déplace-
ment du genre de travail, du 
métier, mais non diminution 
du nombre d'hommes au tra-
vail. 

Généralement, les métiers 
qui disparaissent sont les mé-
tiers les plus pénibles. Remar-
quable par exemple, depuis un 
siècle, est l'augmentation du 
nombre de techniciens, d'ou-
vriers qualifiés, d'employés à 
collets blancs — comptables, 
garçons de bureau, sténogra-
phes, commis de toute sorte, 
etc. — , alors que d'autres be-
sognes particulièrement dures 
se font de moins en moins à la 
main (excavation, par exem-
ple). 

Cela n'est-il pas désirable 
d'ailleurs? Quel est l'ouvrier 
adorvné à une besogne très pé-
nible qui tient absolument à 
ce que son fils continue à pei-
ner autant que lui, qui ne sera 
pas heureux de voir le progrès 
lui fournir un emploi moins ar-
du, venu à point pour rempla-
cer l'autre désormais mécani-
sé?. 

Et l'ouvrier abruti? 
La question de l'abrutisse-

ment de 1 ouvrier par la ma-
chine n'en est pas moins exa-
gérée. Il est possible, même 
certain, qu'il est plus abrutis-
sant de travailler une heure 
sur une machine ou dans une 
chaîne que d'exercer pendant 
une heure la- besogne variée 
de l'ancien artisan. 

Mais, sans compter qu'il 
faudrait distinguer entre les 
métiers (est-il moins abrutis-
sant de pelleter dans un trou 
pendant des heures?). le point 
défectueux de l'argument est 
le suivant. A u temps où il n'y 
avait pas ou peu de machines, 
on devait travailler douze, qua-
torze et seize heures par jour 
pour arriver à fournir au mar-
ché une quantité de produits 
des dizaines et des centaines 

de fois moins considérable 
qu'aujourd'hui. 

Aujourd'hui, on n'en tra-
vaille que huit pour des salai-
res plus élevés, et pourtant la 
somme de biens dont nous dis-
posons est incomparablement 
plus forte et plus variée. Cela, 
même les luttes syndicales les 
plus intransigeantes ne l'au-
raient pas gagné — ou alors 
le monde aurait crevé de faim 
— si la machine et l'organisa-
tion scientifique du travail ne 
l'avaient pas d'abord rendu 
possible. 

La question bien posée de-
vient alors: que vaut-il mieux? 
est-il moins abrutissant de tra-
vailler dix à quinze heures par 
jour à des besognes purement 
matérielles, exigeant plus de 
l'intelligence il est vrai, mais 
quand même terre à terre? ou 
ne vaut-il pas mieux se débar-
rasser des besognes matériel-
les en huit heures, même en 
abdiquant en partie son intel-
ligence, afin de disposer ensui-
te de plus de temps pour des 
plaisirs qui peuvent être pure-
ment de l'intelligence au sens 
le plus large du mot? 

Que l'ouvrier n'utilise pas 
aussi bien ses loisirs qu'il le 
pourrait — ce qu'on objecte 
généralement à cette argu-
mentation — ne prouve rien 
contre la machine. Cela prou-
ve qu'on n'a pas résolu le pro-
blème de l'utilisation des loi-
sirs dont dispose maintenant 

la masse, grâce à la machine. 
Quant au cas précédent des 

métiers supprimés par la ma-
chine, il n'appelle pas davan-
tage la suppression de la ma-
chine ou la restriction de son 
usage. Ce qu'il exige, c'est une 
organisation visant à alléger 
les souffrances temporaires 
qu'impose à quelques indivi-
dus la disparition de leur mé-
tier. Comme le bonheur des 
uns (les nouveaux ouvriers qui 
travaillent dans les nouveaux 
métiers) ne fait pas celui des 
autres qui voient leur métier 
supprimé, il'faudrait s'occuper 
de ceux-ci pour leur faliciter 
la réadaptation aux nouvelles 
techniques et le passage à un 
nouvel emploi. 

C'est à la solution de ces 
deux problèmes — réadapta-
tion des ouvriers des métiers 
relevés par la machine et orga-
nisation des loisirs — que les 
syndicats ouvriers doivent s'in-
téresser, et non pas à empê-
cher l'expansion bienfaisante 
et sans douleur (une fois ces 
deux problèmes résolus) du 
machinisme. Bienfaisante, par-
ce que non seulement elle ac-
croît la production, mais qu'el-
le supprime les travaux les plus -
pénibles et qu'elle accroît les 
loisirs, utilisables pour une 
amélioration spirituelle de 
l'humanité. 

François-Albert ANGERS, 
prof, à l'Ecole des Haute* 

Etudes Commerciate* 

LUCIEN GROTHÉ 
AVOCAT ET PROCUREUR 

10 est, St-Jacques, Montréal HArbour 0138 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 

réduire le toux de la mortalité infantile à Montréal" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

L m i T t i é 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE tA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Salaires et Conditions 

de Trovail 
Loi de la convention 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 
Loi du repos hebdomadaire. 

in-
sécurité 

Loi des établissements 
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma 
chines fixes 
Loi des appareils sous près 
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

Honorable Edgar ROCHETTE, C.R., 
Minis Ira 

Prévoyance sociale 

Loi des accidents du travail 

Service de placement pro-
vincial 

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses. 

Gérard TREMBLAY, 
Sous-ministra 

J . O'Connell MAHER, 
Directeur des Services. 
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L o i de 1 9 4 0 sur 
L'Assurance-Chômage 

(Suite de la page 5) 

tribution n'est payable à son égard ce jour-là par un autre em-
ployeur. 

Ainsi, si un peintre travaille trois heures de temps le ma-
tin pour terminer son ouvrage chez monsieur A , puis se rend 
chez monsieur B l'après-midi pour commencer un autre ou-
vrage et fait quatre heures, il n'en restera pas moins à mon-
sieur A de régler la contribution de la journée pour cet ou-
vrier. 

V O I C I D E U X E X E M P L E S 
a) 
Un peintre fait ses trois heures de travail le lundi matin 

et il lui revient, disons $2; l'opération suivante s'impose: 
6 jours X $2: $12 représentant un 

timbre complet de la 
catégorie 4. 

Donc 1 -6 de timbre de cette catégorie 4 doit être apposé. 
b ) 
Ce même peintre travaille, disons, les lundi, mardi et 

mercredis à raison de»$4 par jour, et termine son travail le 
jeudi matin et il reçoit $2 pour cet avant-midi; le tout lui don-
ne donc une somme de $14. 

Voici l'opération s'imposant: 
$ 1 4 X 6 jours: $21 le classant 

4 jours dans la catégorie 6. 
Donc 4-6 de timbre de cette catégorie 6 doivent être 

apposés. 
Le deuxième patron n'aura pas à s'occuper de la question 

du timbre pour le jeudi après-midi, il ne tiendra compte, au 
point de vue timbres d'assurance, que du travail accompli le 
vendredi et le samedi pour déterminer la catégorie de timbre 
qu'il doit gcposer pour ces deux jours. 

(5) i SCommiss ion peut, nonobstant ce qui est contenu 
aux présentes, prescrire des taux de contribution pour des pé-
riodes supérieures à une semaine sur une base sensiblement 
équivalente aux taux de la Deuxième Annexe de la présente 
loi et, par ces règlements, peut déterminer les taux de contri-
bution hebdomadaires ou quotidiens aux fins de la Partie II de 
la présente loi. 

ART. î â — Sauf disposition contraire des règlements éta-
blis en vertu de la présente loi, l'employeur est d'abord tenu de 
verser à la fois la contribution par lui payable (en la présente 
lot appelée "contribution de l 'employeur") et, pour le compte 
et à l'exclusion de la personne employée, la contribution paya-
ble par cette personne. 

L-V.-D. H U R T U B I S E , 
représentant de la Commission d'assurance-chômage 

auprès des organisations ouvrières. 

Tél. LAncaster 5281 

M A U R I C E j U L I E N 
AVOCAT ET PROCUBETJB 

JULIEN & JULIEN 
84 ouest, Notre-Dame Montréal 

A N T O N I O C A R N E A U 
AVOCAT ET PROCUBEDR 

DUGUAT, GARNEAU & CARIGNAN 
276 ouest, rue St-Jacques - Tél. HA. 5111 Montréal 

La possession d'un compte d'épargne donne à celui qui Va 
•avert et qui l'augmente régulièrement, l'assurance et la confiance 
• n toi qui conduisent au succès. 

L'économie est une force nécessaire à qui veut réussir. 
Ouvrez un compte d'épargne à 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
221 ouest, rue St-Jacques, Montréal 

Où l'épargnant dépose ses économies . . . 

I PLateau 5151 

ACHETER C H E Z 

U D U 
C'EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la cleine valeur ocur votre argent au triple point de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholioue et National; elle mérite donc l'appui de tous 
les syndiqués. 

a ^rr^TiTx 

Rues Ste-Catherine, St-André. DeMontigny 
et St-Christophe 

G)nstitution et 
Procès-Verbal 

de la CT.C.C. 
Nous portons à l'attention 

de tous les syndiqués que le 
Service de Librairie de la 
C.T.C.C., 1231 est de'Mon-
tigny, tient à leur disposi-
tion les ouvrages suivants : 

Constitution de ks C.T.-
C.C., $0.10 l'unité; Procès-
Verbal du Congrès de 1941, 
$1.00 l'unité. 

CLairval 7902 

Aquila Lapointe 
ASSURANCES 

4466, nie LaFontaine 
Maisonneuve Montréal 

C. Lamond & Fils Ltée 
Médailles et Bagues pour 

Gradués 
Insignes émoillés pour 

Sociétés. 
929, nie Bleury - MA. 7769 

Tannerie : 4900, rue Iberville 
Daoust, Laîonde & Cie, Ltée 

MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 
TANNEURS et CORROTEURS 

Bureau et fabr ique : 
939, SQUARE VICTORIA MONTREAL 

I . N A N T E L 
BOIS 
DE 
SCIAGE 

MASON ITE 
TEN TEST 
BEAVER BOARD 

Coin Papineau et De Montigny 
Téléphone : 
CH. 1300 
Montréal 

Monty, Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES 

SERVICE D'AMBULANCES 

SALONS MORTUAIRES 
1926 Plessis — AM. 8900 
4156 Adam — AM. 3733 

206, rue Du Pont ' Tél. : 4-4641 

F i ouesEC 
FABRICANTS D'ASCENSEURS 

Ateliers de Mécanique Générale et Fonderie 
Acier, Fonte, Cuivre et Aluminium 
TOUTE REPARATION MECANIQUE 

Spécialités: Bornes-fontaines, Soudure él'-ctrique et autogêne. 

Les employés des filatures de la Dominion 
Textile gagnent, actuellement, 27.9 pour 
cent, par heure, de plus que lors de notre 
entrée en guerre, — 

Bien que 
Nos taxes soient seize fois plus élevées 
qu'en 1939, 

Bien que 
Le coton brut nous coûte actuellement 70 
pour cent plus cher qu'il nous coûtait 
cette année-là. 

Bien que 
Nos prix de vente au public consommateur 
aient été rebaissés au niveau de ceux de 
février 1941, en conformité avec la politi-
que nationale du contrôle des prix. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 
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L A V I E O U V R I 
Pour la mise en conserve 

( R E S U M E DES O P E R A T I O N S ) 

1.—Classifiez le produit {1ère, 2e et 3e qualités). 
2 —Débarrassez-vous de toute partie végétale ou ter-

teuse qui y adhère. 
3.-—Lavez-le à l'eau bien claire et froide. 
4.—Mettez-le dans un panier en broche ou une pièce de 

coton à fromage et ébouillantez-le (eau ou vapeur). Les légu-
mes doivent y demeurer 2 à 10 minutes, les fruits 1 à 3 minu-
tes, les viandes seront rôties ou bouillies pendant Vz heure. 

5.—Plongez le produit dans l'eau froide pendant 'A mi-
nute. 

6.—Mettez-le dans les bocaux ou boîtes en ayant soin de 
le presser le plus possible. 

"7.—Ajoutez un sirop chaud pour les fruits, une légère 
saumure chaude pour les légumes ou 1 cuillerée à thé de sel 
par pinte de légumes ou contenant d'une pinte. 

8. Fermez le bocal en verre partiellement. Pour cela, 
ne mettez en place que le ressort destiné à presser le couver-
cle en verre sur la rondelle de caoutchouc. Les bocaux munis 
d'une bande métallique, vissant sur le couvercle en verre, doi-
vent être fermés de manière à pouvoir encore, après cuisson 
complète, visser cette bande métallique de 1-4 à 1-3 de tour 
au moins. Les boîtes sont fermées immédiatement. 

' 9.—Déposez les bocaux ou boîtes dans le stérilisateur. Si 
vous employez un bain à eau chaude, submergez-les complè-
tement. Si vous employez un stérilisateur à vapeur, versez-y 
de l'eau jusqu'au niveau du fond mobile et placez les récipients 
sur ce dernier. 

10,—Stérilisez le.s fruits durant 16 à 20 minutes, les to-
mates 30 minutes, le blé d'Inde et les pois 3 heures, les autres 
legumes 1 à 2 heures, les viandes 3 heures. Si vous employez 
un autoclave, consultez les procédés indiqués dans ce bulletin. 

1 1.—Retirez les conserves du stérilisateur et fermez les 
bocaux hermétiquement. 

12.—Disposez les bocaux, le couvercle en bas, sur une 
table ou tablette pour vous assurer de leur complète hermé-
ticité. Apres refroidissement, enveloppez-les et conservez-les 
daws un endroit sombre, sec et frais. Si des boîtes en fer-blanc 
sont employées, ces dernières doivent être placées dans une 
cuve d eau froide jusqu'à complet refroidissement du produit 
Les conserves de tomates cependant ne seront pas refroidies 
a moins qu elles aient été stérilisées sous pression 

Recettes éprouvées 
ROTI A U POT 

Mettez la viande (épaule, paleron ou croupe)- dans une 
chaudiere en fer recouverte ou dans une poêle à frire avec le 
coté de la graisse tourné vers le bas. Lorsque ce côté est bien 
saisi, tournez et faites brunir les autres côtés parfaitement. 
Assaisonnez de sel, de poivré et d'un peu d'oignon (ou d'ail si 
on le préféré). Un oignon piqué de deux ou trois clous de giro-
fle peut etre doré légèrement avec la viande. On fait ensuite 
cuire la viande dans le même ustensile, bien couvert, ou dans la 
chaudiere d une marmite norvégienne. Laissez-la mijoter jus-
q u a ce qu'elle soit bien tendre, ne la retournez qu'une fois 
pendant la cuisson. Il ne faut pas d'eau, mais certaines ména-
gères preferent se servir d'un peu d'eau. Le couvercle étanche 
gardera toute I humidité. Donnez environ une heure par livre 
pour la cuisson. Faites une sauce de la graisse brune, vous 
servant d une quantité égale de farine et d'eau. Une "marmite 
sans eau est un superbe ustensile pour la cuisson du rôti au 
pot. 

ROTI A U POT A V E C L E G U M E S 
Essuyez avec un linge humide un rôti de 3 ou 4 livres de 

paleron (chuck) ou de croupe, liez avec des brochettes et 
roulez dans la farine. Faites saisir la viande de tous les côtés 
dans un peu de graisse, et placez dans une chaudière ou dans 
une poel̂ e a braiser. Versez par-dessus la viande une tasse de 
chac^un des suivants: carottes, oignons, navets hachés, et céleri 
en des, qui ont été bouillis dans l'eau salée jusqu'à ce qu'ils 
soient tendres et passés par frottement à travers une passoire 
grossiere, et 3 cuillerées à soupe de graisse de viande ou de 
graisse de bacon. Assaisonnez au goût, recouvrez et faites cui-
re au four lentement, ou faites mijoter pendant environ 4 heu-
res. bi le liquide dans lequel les légumes ont été bouillis n'est 
pas suffisant, on peut ajouter de l'eau au besoin. Epaississez 
legerement la sauce et servez avec la viande. 

Chronique mensuelle * 

Donnez-nous la préférence 
Qu'achetez-vous sur le marché? Question 

indiscrète, me direz-vous, et à laquelle vous ne 
répondrez que lorsque vous aurez obtenu de 
votre chroniqueur quelques explications. L'au-
teur de ces lignes comprend votre hésitation. 
Il se défend d'ailleurs de toute enquête inop-
portune. Pas davantage, il ne désire épier vos 
allées et venues sur le marché, surveiller vos 
perquisitions dans les étaux de votre fournis-
seur, et encore moins pousser l'indiscrétion 
jusqu'à scruter le panier à provisions de mada-
me à son retour. Non, là n'est pas son inten-
tion. Il veut simplement savoir si les fruits 
et les légumes consommés à votre table sont 
produits dans la province de Québec, ou s'ils 
proviennent de l'étranger. 

L'idée de la question du début a germé 
dans son esprit à la lecture d'un document in -
titulé: Le commerce des fruits et des légumes 
frais dans la ville de Montréal. Sous ce titre, 
le ministère provincial de l'Agriculture a pu-
blié, en 1940, le rapport d'une enquête sur le 
commerce des fruits et des légumes frais dans 
la métropole. En page 7, nous relevons le pas-
sage suivant: 

De tous les fruits et légumes livrés à Montréal en 
1937, quelque 5 4 % de la quantité et 2 8 % de la va-
leur provenaient de la province de Québec, surtout des 
lies de Montréal et de Jésus. 

La province de Québec a fourni environ 1 1 % de la 
valeur et 15% de la quantité des fruits apportés dans 
la ville de Montréal. Par contre, les légumes du Qué-
bec représentaient 7 6 % de la quantité et 4 7 % de 
la valeur de tous légumes. 

Les pommes de terce du Québec représentaient 61 % 
de toutes les pommes de terre en quantité, et 4 7 % en 
valeur." 

On estime qu'il se vend annuellement à 
Montréal 400,000 tonnes de fruits, de légu-
mes frais et des pommes de terre: 5 4 % seule-
ment ou 215,000 tonnes environ proviennent 
de la province de Québec. Et ces 21 5,000 ton-
nes'ne représenteraient que 2 8 % de la valeur 
totale de tous les fruits et légumes vendus. On 
le voit, la part qui revient aux cultivateurs 
québécois est mînce, et pourtant le marché de 
Montréal est le seul grand marché local où il 
peut écouler ses produits. 

A quoi tient cette situation pour le moins 
étrange? A plusieurs facteurs certainement, 
mais soyons brefs et tenons-nous-en à ce qui 
intéresse le consommateur. Ce dernier s'in-
forme-t-il souvent de la provenance des fruits 
ou des légumes qu'il achète à l'épicerie ou au 
marché public? 

Convenons que ce n'est le souci que d'un 
petit nombre de consommateurs. Qu'importe, 
en effet, à l'ouvrier, que les pommes de terre 
ou les oignons qu'il mange soienWproduits 
dans la province de Québec ou ailleOTs. Pour-
tant, ouvriers des villes, il est de votre propre 
intérêt d'encourager les maraîchers et les cul-
tivateurs de votre province. Si ces derniers 
ont le devoir de vous fournir un produit de 
choix, ils ont le droit d'exiger votre encoura-
gement. Ils vous disent donc: A qualité éga-
le, à prix égal, donnez-nous la préférence., 
Achetez nos produits. 

Oui, cet automne et toujours à l'avenir, 
achetez de préférence les légumes et les fruits 
produits dans la province de Québec. 

Nous en reparlerons. 
J.-Bte ROY, agronome. 

(Cette page est une collaboration spéciale du Ministère de l'Agriculture de la province de Québec) 
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Les activités de nos Syndicats 
Industrie de morbre, taile 

et terrazzo 
Au cours de l'assemblée an-

nuelle plénière de l'Association 
des Ouvriers de Marbre, Tuile et 
Terrazzo, les membres furent 
appelés à procéder à l'élection 
de leurs officiers. Les off ic iers 
élus sont les suivants: président, 
Adrien Généreux; 1er vice-prési-
dent, Giro Fabbro; 2c vice-prési-
dent, Paul Néolet, secrétaire-ar-
chiviste; G. Perreault, secrétai-
re-f inancier; René Massia, con-
seillers: M. Zuccherato et G. In-
teruoscia; agent d'affaires, C. 
Peressî . 

Cette association marche avec 
nne vaillance remarquable dans 
la voie d'un progrès prometteur 
pour l'avenir. Elle compte dans 
ses cadres près de 100 pour 100 
des ouvriers de cette industrie 
et les relations avec les emplo-
yeurs sont les meilleures. Les 
membres sont plus que satisfaits 
des résultats obtenus par leur 
association tant au point de vue 
des salaires que des condit ions 
de travail. 

, Congrès du vêtement 
La Fédération du vêtement a 

l enu son congrès annuel à Vic-
loriaville, dimanche, le 2 août. 
Cet organisme professionnel 
groupe des syndicats de plu-
sieurs centres de la province, 
tels que ceux de Québec, Victo-
waville, Farnham, etc. 

Voici les noms des délégués 
présents à ces importantes assi-
ses, en plus de l'aumônier de la 
Fédération, l'abbé Auguste Beau-
chesne, de Victoriavjlle: De 
Québec: MM. L. Bilodeau, F. 
Bouchard, L. Turgeon, B. Vézi-
na, J. Boucher, R. St-Pierre, R. 
Therrien et Mme C. Garneau. ,De 
.Victoriaville: MM. L Rousseau, 
Jos. Aubry, A. Savoie, R. Galar-
neau, W. Hamel, A. Béliveau, B. 
Lagacé et D. René; De Farn-
ham: MM. Rob. Bouthillier, Eug. 
Ouellet. Au cours de cette réu-
nion, on discuta tout particuliè-
rement, en plus des questions 
de régie interne, les décrets fé-
déraux relatifs au travail. On 
adopta aussi certaines résolu-
tions, qui seront référées au 
congrès provincial de la C.T.C. 
C., devant être tenu à Montréal 
*n septembre prochain. 

A l'issue de cette assemblée, 
®n procéda à l'élection des offi-
ciers de la Fédération pour le 
prochain exercice, sous la pré-
«idence de M. Ray. Galarneau. 
En voici le résultat: président, 
I. Rousseau; vice-président, L. 
Bilodeau; secrétaire, J. Bou-
cher; directeurs: MM. J. Aubry, 
F. Bouchard, E. Ouellet. 

Chez nos boulangers 
Le Syndicat de la boulangerie 

et pâtisserie est à préparer une 
yaste campagne de propagande 
et d'éducation parmi les boulan-
gers de l'intérieur des boulan-
geries, les vendeurs de pain et 
les employés des deux sexes des 
pâtisseries de Montréal. 

M. Albert Sénécal, agent d'af-
faires du syndicat, est l'âme de 
celte campagne, et il faut le di-
re, il est habilement secondé par 
M. Larose, président du syndi-
cat, et les autres off ic iers des 
sections. Cette campagne a pour 
but d'enrôler tous les ouvriers 
et ouvrières de cette si impor-
tante industrie, car c'est encore 
par la valeur numérique qu'un 
syndicat peut arriver à amélio-
rer les condit ions de travail, à 
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régulariser le niv«au des salai-
res et à redresser certains autres 
griefs, comme aussi pouvoir exi-
ger l'observance intégrale de la 
convention collective. 

Le mois prochain, le syndicat 
publiera un journal: "Le Bou-
langer", qui sera distribué non 
seulement aux membres, mais 
encore aux ouvriers et ouvrières 
de l'industrie. 

Ce journal sera l'organe offi-
ciel du Syndicat des boulangers 
et ne manquera pas de susciter 
beaucoup d'intérêt chez les 
membres, les patrons comme 
aussi chez les clients de ces der-
niers. Ce sera un journal de 
combat, mais soumis aux princi-
pes de la justice et de la cha-
rité, ce qui n'empêche pas de 
mettre beaucoup de vigueur 
dans les campagnes à entrepren-
dre dans le but d'améliorer les 
condit ions de travail, d'avoir 
des heures de travail plus conve-
nables et d'obtenir le respect 
des engagements pris, soit par 
une convention collective, soit 
par un contrat d'atelier fermé. 

Nos meilleurs voeux vont au 
syndicat et à ses dévoués offi-
ciers. 

Congrès du Textile 
Les délégués de onze syndi-

cats affi l iés à la Fédération na-
tionale catholique du Textile de 
la province de Québec ont pris 
part au congrès annuel de cet 
organisme professionnel tenu à 
Saint-Hyacinthe, les"7, 8 et 9 
août, sous la présidence de M. H. 
D'Amour, qui fut réélu pour un 
troisième terme comme prési-
dent. 

S. Exc. Mgr Douville, coadju-
teur du diocèse de Saint-Hyacin-
the, a présidé la séance d'ouver-
ture et a prononcé le sermon à 
la messe des congressistes. 

Les délégués, au nombre de 
34, ont suivi avec une attention 
soutenue les 5 séances plénières 
du congrès. M. Alf. Charpentier, 
président de la C.T.C.C., a pré-
sidé l'élection des off ic iers et 
présida à leur installation. 

L'exécutif de la fédération 
coniprendra: Honoré D'Amour, 
président; Romer Gauthier, de 
Drummondvil le , 1er vice-prési-
dent; Ant. Mailloux, de Magog, 
2e vice-président, P. Dion; 3e 
vice-président, G. Patenaude; 
secrétaire-archiviste; H. D'A-
mour, trésorier; directeurs: Jos. 
Côté, de St-Grégoire de Montmo-
rency; Ray. Bussière, de Drum-
mondville, Brault, de Cowans-
ville, Marcel Gagnon, de Mont-
magny; Cy Hamel, de Sherbroo-
ke; A. Lauzon, des Trois-Riviè-
res. . 

Le siège social a été transféré 
à St-Grégoire de Montmorency. 

L'une des principales résolu-
tions a trait au travail des fem-
mes la nuit dans les usines du 
textile. Les délégués se sont bp-
posés au travail des femmes la 
nuit et ont accordé leur entier 
support à la protestation des 
médecins de St-Sauveur, de Qué-
bec, contre le travail des fem-
mes la nuit. 

L'étude des décrets fédéraux 
8253, 7679 et 5963, un projet in-
téressant tous les arrangeurs de 
métiers à tisser de la province 
et un projet d'assurance-maladie 
a rempli une bonne partie des 
séances. 

Le congrès a protesté contre 
la Commission du salaire mini-
mum et le Conseil régional du 
travail qui ne réussissent pas à 
s'entendre pour lixer les salai-

res de certains ouvriers de l'in-
dustrie textile. 

Fédération du Commerce 
M. J . A. Anzalone, de Québec, 

a été réélu président de la fédé-
ration nationale catholique du 
commerce, au cours de la deu-
xième séance du congrès tenue 
dans la Vieille Capitale. 

Les délégués présents ont sur-
tout discuté de l'organisation de 
leur organisme professionnel et 
de la diffusion du syndical isme 
catholique dans la province. 
Les circonstances donnant la 
priorité à la législation ouvrière 
du gouvernement fédéral, le gou-
vernement provincial a laissé 
entendre que la législation pro-
vinciale ne recevrait que peu 
d'amendements à la prochaine 
session, les délégués se sont 
donc contentés de préparer 
quelques suggestions qui seront 
soumises au congrès de la C.T. 
C.C., pour plus ample étude. 

M. J.-Alf. Bouchard, de Jon-
quière, a été réélu vice-prési-

dent; le second vice-président 
sera choisi plus tard; le secré-
taire, est M. Omer Fortier et le 
trésorier, M. L. Cloutier, tous de 
Québec. 

M. l'abbé L.-R. Dionne, aumô-
nier du Conseil général des syn-
dicats de Québec, et de la fédé-

ration, assista à toutes I w 
séances du congrès, de mèiMl 
que M. Alp. Roberge, du bureMi 
confédéral de la C.T.C.C. 

M. Anzalone représentera ht 
Fédération du commerce a«| 
congrès de la C.T.C.C., à Mont-
réal, du 20 au 23 septembre. 

La Sauvegarde de la Famille 
L'économie est l'art d'ordonner ses dépenses. Sans la 

pratique de cette vertu sociale, la famille ne connaît aucune 
sécurité, elle est vouée, tôt ou tard, à la ^uine. 

Protégez votre foyer, préparez l'avenir des vôtres, assu-
rez-vous une vieillesse heureuse et digne en vous constituant 
petit à petit les réserves nécessaires. 

Prenez dès aujourd'lnui l'habitude de l'épargne. 

BANQUE CANADIEIWE NATIONALE 
Actif, plus de $170,000,000 

534 bureaux au Canada 
66 succursales à Montréal 

MINISTERE DU TRAVAIL 
LE CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE 

ORDONNANCE GÉNÉRALE 
Le Bureau fédéral de la Statistique a constaté que l'indice du coût de la vie pour juillet 

1942, à H7.9 (Indice revisé 117), marque une hausse de 2.4 points comparativement à 1 mdice 
du 1er octobre 1941, soit 115.5 (indice revisé 114.6). 

En conséquence, conformément à l'article 34 (1) de l'arrêté en conseU C. P. 5963 régi^ 
saut les salaires en temps de guerre, et sujet aux dispositions générales de 1 arrêté, le ConseU 
national du travail en temps de guerre requiert les employeurs couverts par 1 arrêté et 
versant actueUement Indemnités de vie chère d'en reviser le montant et les employeurs qui 
ne versent pas actueUement de teUes indemnités, d'en commencer le paiement, et ce, dans 
les deux cas, dès la première période de paye débutant le ou après le 15 août 1942 et de la 
Bianière suivante: 

(a) dans le cas d'indemnité de vie chère versée en conformité de l'arrêté en conseU 
O. P. 8253 (maintenant remplacé par 0. P. 5963), indemnité devra être augmentée: 
(i) de soixante (60c) cents par semaine pour les employés assujettis à l'article 48 

(iU) (a) de C. P. 5963, 
(11) de 2.4 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire, pour ceux assujettis à 

l'article 48 (iii) (b) de ce même arrêté; 
•(b) b1 nuUe Indemnité n'est actueUement versée, l'indemnité maintenant payable sera: 

(1) de soixante (60c) cents par semaine pour les employés assujettis à l'article 48 
(Ui) (a) de C. P. 5963, 

(li) do 2.4 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire, pour ceux assujettis & 
l'article 48 (ill) (b) de ce même arrêté; 

Ce) dajis nul cas le montant de l'indemnité de vie chère ainsi revisé ne devra excéder 
an maximum $4.25 par semaine pour les employés assujettis à l'article 48 (lU) (a) 
de O. P. 5963, ou 17 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire, pour ceux 
assujettis à l'article 48 (ill) (b) de ce même arrêté; 

M) (1) (1) pour les employés assujettis à l'article 48 (iii) (a) de 0. P. 6963 recevant 
actueUement, mais non en conformité de C. 8253, une indemnité de vie 
chère étabUe antérieurement à la date d'appUcation de ce précédent arrêté 
et dépassant $4.25 par semaine, le montant de cette indemnité devra 
demeurer le même; 

(11) pour les employés recevant actueUement une indemnité de vie c t t î e In-
férieure à $4.25 par semaine, le montant de l'indemnité devra être porté à 
soixante (60c) cents par semaine, sous réserve que dans nul cas U ne devra 
donner une indemnité hebdomadaire globale dépassant t4.25; 

(2) (1) pour les employés assujettis à l'article 48 (iii) (b) de C. P. 5963 recevant 
actueUement, mais non en conformité de C. P. 8253, une indemnité de vie 
chère étabUe ajitérieurement à la date d'appUcation de ce précédent arrêté 
et dépassant 17 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire, le montai t 
de cette indemnité devra demeurer le même; 

(11) pour les employés recevant actueUement une indemnité de vie chère in-
férieur® à 17 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire, le montant 
de l'indemnité devra être augmenté de 2.4 points, sous réserve que dans 
nul cas U ne devra dépasser l'indemnité hebdom^aire globale représentant 
17 pour cent de leur taux hebdomadaire de salaire; 

(e) le montant do l'indemnité initiale ou revisée établi de la manière prescrite devra, 
dans le cas de toute fraction d'unité, comprendre l 'unité de cent le plus immédiat; 

( f ) les employeurs de l'industrie de la construction ne devront reviser le montant de 
toute indemnité de vie chère prescrite par le paragraphe (a) de la présente Ordon-
nance que relativement aux employés pour lesquels nul arrangement particuUer en 
matière d'indemnité n'a été fa i t avec l'assentiment d'un conseU du travaU en temps 
de guerre, conformément à la disposition spéciale de l'arrêté en conseil pour la 
gouverne du Bureau paritaire national de conférence de l'industrie de la 
construction. 

Le président du Conseil national 
Ottawa Ontario, du travaU en temps de guerre, 
le 4 août 1942. H U M P H R E Y MITCHELL. 
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La Fête du Travail 
à l'Oratoire St-Joseph 

Les Syndicats catholiques de 
Montréal organisent et avec 
un soin particulier, la célébra-
tion de la partie religieuse de 
la fête annuelle des travail-
leurs. 

Comme les années derniè-
res, cette manifestation aura 
lieu au sanctuaire Saint-Joseph 
du mont Royal, dimanche le 6 
septembre prochain, au cours 
de l'après-midi. 

Avec la précieuse collabora-
tion des Syndicats catholiques, 
des sections ouvrières fémini-
nes, des deux sections de la 
Jeunesse Ouvrière et de mil-
liers d'ouvrrers et d'ouvrières 
catholiques de notre ville, il 
n'est pas exagéré de dire qu'au 
moins 50,000 personnes se 
presseront à l'Oratoire, témoin 
muet de si nombreux prodiges 
qui témoignent de la puissan-
ce du bon saint Joseph du 
mont Royal. 

Le Comité d'organisation 

de la manifestation, sous la di-
rection de M. Aldéric Gosse-
lin. n'a rien épargné afin que 
cette célébration obtienne 
tout le succès désirable et 
pour que les ouvriers et ou-
vrières catholiques de la mé-
tropole répondent avec em-
pressement à l'invitation que 
le si vénéré Frère André fai-
sait lui-même de son vivant. 
La classe ouvrière se doit de 
manifester sa foi religieuse, sa 
confiance en saint Joseph et 
en son si dévoué serviteur, le 

Frère André. 
Les Syndicats catholiques, 

hommes et femmes, la Jeunes-
se Ouvrière (les deux sec-
tions) . se réuniront en face 
du Collège Notre-Dame pour 
ensuite se rendre en proces-
sion à l'Oratoire, où il y aura 
sermon par un prédicateur de 
renom, chant par la foule, pro-
cession et salut du Très Saint-
Sacrement. 

Les autorités religieuses, ci-
viques et gouvernementales y 
seront représentées. 

La température aidant, la 
manifestation aura lieu en fa-
ce de l'Oratoire. 

La Compagnie des Tram-
ways assurera un service de 
transport aussi parfait que 
possible. 

Ouvriers et travailleuses, so-
yez de cette grande manifes-
tation religieuse de la fête du 
travail. Cette visite à saint Jo-
seph ne peut que vous être 
profitable. 

En feriez-vous 
autant ? 

ftnpressions qui ont incité un 
homme à acheter des certifi-
cats d'épargne de guerre 

Un vieillard cueillant des 
grains au creux de son vieux 
chapeau de paille pour les dis-
tribuer aux pigeons qui se ras-
semblent à la hâte autour de 
lui... Une grosse dame d'âge 
mûr, vêtue de noir, assise con-
fortablement sur un banc au 
.soleil, après avoir fait se.s em-
plettes, son sac de marchandi-
ses posé à terre auprès d'elle... 
Un groupe de jeunes aviateurs 
devisant gaiement en lorgnant 
tous les passants... 

Un calme apaisement règne 
sur la place, enveloppant Irom-
mes et femmes, flâneurs, pi-
geons et même les eaux de la 
fontaine d'un rayon tranquille 
et serein. 

Un peu plus loin, on peut voir 
un petit épagneul beige taqui-
nant un soldat pendant que son 
jeune maître fait voguer sur les 
eaux de la fontaine son petit ba-
teau, une simple boîte d'allumet-
tes. 

Un groupe de femmes d'un 
certain âge contemplent cette 
scène avec un sourire bienveil-
lant. L'une d'elles soupire: 

"C'est paisible, n'est-ce pas?" 
"Oh! si", acquiesce sa voisi-

ne, songeant peut-être à des heu-
res semblables vécues jadis en 
Tchécoslovaquie. "Nous nous 
réjouissons d'être ic i plutôt 
qu'en Europe. Ce n'est pas com-
me à Lidice..." 

Non, en effet, ce n'est pas 
comparable au village dévasté 
de Lidice. Voilà la réflexion 
que se fait l e promeneur attardé 
qui s'approche maintenant du 
monument entouré de fleurs si-
tué à l'est du parc. Les fleurs 
rouges, oranges, jaunes et mau-
ves se balancent légèrement 
dans la brise. 

Sur les bancs autour de ce 
monument, quelques citoyens 
paisibles se chauffent au soleil. 
Bien loin au-dessus de leur tête 
passe un avion qu'ils observent 
sans crainte, car le seul bom-
bardier présent est une grosse 
abeille qui exécute ses manoeu-
vres de fleur en fleur. 

L'observateur se répète qu'il 
e»t heureux d'être loin de l'Eu-
rope crucifiée, d'en être à une 
aussi grande distance, et il sou-
haite avec ferveur de pouvoir 
continuer à s'en réjouir tou-
jours. 

Ce n'est donc pas sans arric-
re-pensée qu'après avoir changé 
son chèque, quelques minutes 
plus tard dans une banque avoi-
sinante, il met de côté le strict 
nécessaire pour subvenir à ses 
besoins du mois et se procure 
des certificats d'épargne de 
gHerre avec la balance. 

PENSONS-Y 
COURAGEUSEMENT 

POURQUOI LE PAYS A VRAIMENT BESOIN DE VOTRE AIDE 
La gtterre pourrait bien se terminer demain . . . si nous 
acceptions la défaite. En serions-nous plus avancés ? 
Vous, ouvriers, qui est-ce qui emploierait vos bras et 
votre habileté ? L'industrie? Mais que pourrait produire 
l'industrie? Et," si elle produisait, où et à qui vendrait-
elle ? N'oubliez pas que le Canada doit exporter : c'est 
une question de vie ou de mort. Or, si nous perdions 
la guerre, quels débouchés s'offriraient à nos produits ? 
L'Europe et l'Afrique régies par l'Allemagne? L'Asie 
aux mains du Japonois vainqueur? . . . Ces pays se-
raient fermés. Nous pourrions vendre aux Etats-Unis, 
dites-vous ? Mais les Etats-Unis, ayant aussi perdu la 
guerre, seraient dons la même situation que nous; ils^ 
chercheraient vainement des marchés extérieurs où' 
écouler leurs produits. 
Pensons-y bien. Assumons courageusement notre tâche. 
Chacun de nous, sons distinction de fortune ou de pro-
fession, DOIT AIDER A GAGNER LA GUERRE. 
Pour garantir notre sécurité, notre vie même, il nous en 
coûte cette année cinq fois plus qu'au cours de l'année 
la plus critique de la guerre de 914-18. Douze mil-
lions de dollars par jour, plus de la moitié du revenu 
total de la nation ! 

NOUS DEVONS ACCROITRE NOTRE 
EPARGNE VOLONTAIRE 

Inutile de s'illusionner : les impôts, si élevés soient-ils. 

ne rapporteront que la moitié de la somme nécessaire. 
Or, une partie de cette somme représente l'épargne 
automatique, remboursable avec intérêts après la guerre. 
L'épargne automatique sera diminuée par les exemptions 
que réclameront bon nombre de gens pour les primes 
d'assurance, les versements sur une hypothèque, fonds 
de pension, etc. C'est donc l'épargne volontaire qui 
fournira les six autres millions dont le Pays a besoin 
chaque jour. 

Jusqu'à la victoire, tout le monde doit se contenter du 
strict nécessaire. Tout le monde doit économiser da-
vantage afin d'acheter plus de Timbres, de Certificats 
d'Epargne et d'Obligations. La guerre exige des sacri-
fices. Il fout voincre à tout prix. Notre devoir est 
clair, impérieux. Personne ne peut s'y dérober. 

LE COMITE NATIONAL DES F INANCES DE GUERRE 

Accueillez bien le représentant du Comité local 
Le Comité nat ional des f inances de guerre s 'est assuré 
dans votre localité, les services de travail leurs bénévoles. 
Quand Ils f rapperon t à votre porte, pour vous offr i r des 
Certificats d 'Epargne, des Timbres ou des Obligations, 
accueillez-les comme des amis. Ils vous proposent u n 
placement qui, non seu lement fourn i ra au Pays le nerf 
de la guerre, mais qui vous pe rmet t ra de vous amasser u n 
bon pet i t magot pour l 'avenir. 

ACCUEILLEZ BIEN LE REPRÉSENTANT DU COMITÉ LOCAL 
AOIR 


